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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 8 mars, 

r .UIRItfUES, BIENS. — RESTITUTION. — ENVOI EN POSSESSION. 

—■ CHOSE JUGÉE. 

Les biens appartenant aux anciennes fabriques des 

églises, et dont les actes du Gouvernement ont ordonné la 

iwolulion et le retour à leur ancienne destination, n'en 

Mit pas moins restés dans le domaine de l'Etat, tant que 

«fabriques nouvelles n'eu ont pas été envoyées en pos-
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un contrat synallagmatiqne qui entraîne des obligations 

réciproques de la part du créditeur et du crédité. Le pre-

mier s'oblige à tenir à la disposition du second les som-

mes promises pour qu'il les emploie , suivant les besoins 

de ses affaires, et celui-ci s'engagea les rembourser au 

créditeur suivant les stipulations arrêtées. Ce contrat em-

porte hypothèque du jour de sa réalisation, et le rang de 

cette hypothèque se règle par la date de son inscription, 

et non par l'époque du versement des fonds entre les 

mains du crédité. (Cette question est controversée entre 

les auteurs; mais la jurisprudence des Cours d'appel est 

conforme à la solution qu'elle vient de recevoir devant la 

chambre des requêtes.) 

II. Quand les versements ont été faits et reçus de bon-

ne foi, conformément à la convention et avant la faillite du 

débiteur, les articles 446 et 447 du Code de commerce ne 

peuvent être opposés au créditeur qui réclame l'effet de 

son hypothèque. 

III. La mention, dans une inscription, d'un jugement par 

défaut rendu par un Tribunal de commerce, et en vertu du-
quel elle est j irise, remplit, équivalpmmpni, lu voou do l'art. 

2148 du Code Nap., sur la nécessité de la mention de l'é-

poque de l'exigibilité. L'indication d'un tel jugement exclut, 

en effet, l'idée, soit d'une simple reconnaissance d'écriture, 

soit d'un délai accordé par Je juge pour le paiement de la 

créance, soit enlin d'une obligation conditionnelle. (Arrêt 

conforme des chambres réunies de la Cour de cassation 

du 6 décembre 1844. La chambre civile avait rendu, le 28 

mars 1838, un arrêt contraire ; mais c'est en connaissance 

de cause que l'arrêt solennel de 1844 est revenu sur cette 

jurisprudence.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M° Costa. (Bejot du pourvoi de la veuve Borde-
lot.) 

ACTION POSSESSOIRE. — FIN DË NON-RECEVOIR. —' EAUX PLU-

VIALES. — CUMUL DU POSSESSOIRE ET DU PÉTITOIRE. 

I. Une action possessoire a pu être déclarée non rece-

yable en tant, qu'elle avait pour objet les eaux d'une source 

lorsque le trouble sur lequel cette action est fondée a été 

causé par des travaux exécutés depuis plusieurs années 

autour de la source. 

II. Une telle action a également été déclarée non rece-

vable, à bon droit, comme applicable à des eaux pluviales, 

à l'égard desquelles le demandeur en complainte n'avait 

fait aucun acte d'appropriation de nature à les transfor-

mer de res nullius qu'elles étaient, en objets susceptibles 

d'une possession privée. En l'absence d'actes de cette es-

pèce, les eaux pluviales sont restées dans le domaine des 

règlements de police. 

IH.Unjugement esta l'abri du reproche d'avoir cumulé 

le possessoire et le pétitoire, alors môme que, dans ses mo-

tifs, il se serait livré à une appréciation touchant au fond 

du droit, si, dans son dispositif, il s'est borné à statuer au 

possessoire. Le pétitoire est réservé par cela seul qu'il 

n'est pas jugé : or, les motifs ne jugent rien ; c'est dans le 

dispositif seul que se trouve le jugement. (Jurisprudence 

constante.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Uay-

nal, plaidant M" Duboy. (Rejet du pourvoi de la dame 

Curie-Cimbie.) 

Bulletin du 9 mars. 

LEGS UNIVERSEL. TESTAMENT FAIT A L'ÉTRANGER. — EN-

VOI EN POSSESSION PAR UN JUGE ÉTRANGER. — EXÉCUTION 

EN FRANCE. 

L'ordonnance par laquelle le président du Tribunal de 

l'île Maurice, placée sous la domination anglaise, a envoyé 

en possession provisoire de son legs le légataire universel 

institué par un Français qui avait lesté dans cette île, 

mais qui avait conservé son domicile en France, cette 

ordonnance, disons-nous, était incompétente comme éma-

née d'un juge qui n'était pas celui de l'ouverture de la suc-

cession, puisque la succession s'ouvre au lieu du domicile 

du défunt. L'exécution d'ailleurs ne pouvait en être or-

donnée sur des biens situés sur le territoire français, par la 

raison que les actes d'une juridiction étrangère n'ont point 
d'autorité en France. 

Ainsi, le légataire universel, dépourvu d'une ordonnan-

ce régulière d'envoi en |,ossession, a dû s'adresser au juge 

compétent pour faire prononcer cet envoi en possession. 

Il n'a pas été fondé à exiger que le Tribunal suppléât à 

cette formalité, pour l'accomplissement de laquelle il n'a-

vait lui-même aucune compétence, car la loi ne confère 

qu'au président seul le droit d'ordonner l'envoi en pos-

session (articles 1007 et 1008 du Code Napoléon), ni qu'il 

statuât (déficiente in possessionem missione) sur le fond du 

droit, s'il n'était pas saisi, par des conclusions formelles, 

d'une action en pétition d'hérédité. On ne peut pas consi-

dérer comme telles, les conclusions tendant à la remise 

des biens du défunt dont les héritiers naturels s'étaient 

emparés, si elles n'étaient que la conséquence de celles 

par lesquelles le légataire universel se bornait à deman-

der l'exécution en France de l'ordonnance du juge étran-
ger. 

La Cour impériale, qui dans ces circonstances a déclaré 

l'envoi en possession irrégulier et d'ailleurs inexécutable 

en France, et n'a point statué sur une demande en pé-

tition d'hérédité dont elle ne se reconnaissait pas saisie, n'a 

violé aucune loi. Au surplus, sa décision ne fait aucun 

grief au légataire universel dont les droits se trouvent 
ainsi réserves. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes do M. l'avocat -général Raynal, 

plaidant M' Lanvin. (Rejet du pourvoi des époux Feval.) 

TESTAMENT OLOGRAPHE. FORME. ' ÉTRANGER. 

DEMANDE EN GARANTIE. — CESSIONNA1RE. — TIERCE-OPPOSI-

TION. — INTÉRÊTS. 

I. Le débiteur assigné en paiement d'une somme dont 

le montant serait moindre, si un tiers, à qui un paiement 

avait été précédemment effectué pour le compte de ce dé-

biteur, avait versé, ainsi qu'il le devait, la somme par lui 

reçue, entre les mains du demandeur, a pu appeler ce 

tiers en garantie devant le Tribunal saisi de la demande 

principale. Dans ce cas, il est vrai de dire que l'action en 

garantie prend sa source dans la demande principale et 

n'a pas été formée pour soustraire le défendeur en garan-

tie à ses juges naturels. (Art. 181 du Code de procédure.) 

II. Le cessionnaire non saisi de la créance cédée, à dé-

faut de signification du transport, n'a pas pu représenter 

son cédant dins une instance où s'agitait le sort de cette 

créance. Ainsi le cédant a pu se pourvoir, par la voie de 

la tierce-opposition, contre le jugement intervenu sur cet 

objet, s'il préjudicie à ses droits et lors duquel il n'a pas 

été appelé. 
III. Celui qui a touché de mauvaise foi une somme qui 

| ne ):-\ élait pas due n'est pas fondé à critiquer le juge-

' ment ou l'arrêt qui l'a condamné à restituer le capital et 

les intérêts depuis le paiement induement touché, et non 

pas seulement du jour de la demande. La constatation de 

la mauvaise foi, par les juges du fait, rend inapplica-

bles les art. 1153 et 1154 du Code Napoléon, et place le 

litige sous l'empire de l'art. 1376 du même Code. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Jhpuil-

lard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Baynal ; plaidant, M" Delaborde. (Rejet du pourvoi de 

la veuve Leprince.) 

ARBRES. PLANTATION. — DISTANCE LÉGALE. 

Des arbres qui, par leur nature, seraient à haute tige 

s'ils étaient livrés à l'essor naturel de leur végétation, des 

accacias par exemple, ne peuvent pasêtre plantés à une dis-

tance moindre de deux mètres, par cela seul qu'ils sont 

coupés, tous les trois ans, au niveau du sol comme des 

taillis, et sont destinés à former une haie, s'il est constaté, 

en fait, qu'il n'existe, dans la contrée, aucun usage con-

traire. (Art. 671 du Code Napoléon.) Cette doctrine est 

conforme à deux arrêts de la Cour de cassation, des 5 et 

13 mars 1850. Toutefois la question est encore pendante 

devant les sections réunies, où elle recevra bientôt une 

solution définitive. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général . 

Raynal, plaidant M* Hennequin, du pourvoi du sieur Des-

champs. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 9 mars. . 

ENREGISTREMENT. — JUGEMENT. — DOCUMENTS NON COMMUNI-

QUÉS. 

Est nul le jugement rendu en matière d'enregistrement 

qui se fonde, pour repousser la présomption légale de 

mutation résultant de la passation d'un bail, sur des do-

cuments qui n'ont pas été joints aux mémoires et déposés 

avec eux, et dont rien ne constate que la partie adverse 

ail eu connaissance. (Article 12 de la loi du 22 frimaire an 

VII ; loi de ventôse an IX.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un jugement rendu, le 2 mai 1850, par le Tribunal civil 

de Dijon. (Enregistrement contre époux Turlin de la Man-

geotte ; plaidants, M" Moutard-Martin et Bosviel.) 

- OPÉRATION DU JURY. — PUBLI-

C0NSTATATION. 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. 

CITÉ. -

Pour constater la publicité des opérations d'un jury 

d'expropriation, il n'est pas nécessaire d'une mention spé-

ciale pour chaque séance; il suffit qu'il résulte de l'ensem-

ble des constatations du procès-verbal que les opérations 

ont été constamment publiques. (Article 37 de la loi du 3 

mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre une décision du jury d'expro-

priation du département de la Seine, en date du 9 décem-

bre 1852. (Veuve et héritiers Lavigne contre le préfet de la 

Seine, représentant la ville de Paris ; plaidants, M" Mau-

cler et Jagersohmidt.) 

l'exercice de cette fonction ; 
« Attendu que le litre ou la fonction publique de l'officier 

ministériel est absolument inaliénable et ne peut se transmet-
tre que par la volonté de l'autorité publique et sous les condi-
tions imposées par la loi ; 

« Attendu, au contraire, que les émoluments et la clientèle 
résultant de l'exercice des fonctions par les titulaires succes-
sifs constituent une véritable propriété acquise par le travail ; 
qu'ainsi celte propriété peut être transmise par des conven-
tions particulières qui ont tout le caractère d'une vente, la 
chose, le prix et le consentement, et qui attribue au titulaire 
cédant au vendeur un privilège sur le prix dans les termes de 
l'article 2102 du Code civil ; 

« Attendu que si ces conventions privées sont l'objet d'une 
surveillance et d'une sanction spéciale de la part de l'autorité 
publique, c'est le résultat de la nature môme de cette sorte de 
propriété attribuée à un officier public que l'administration 
supérieure a seule le droit de conférer aux conditions que les 
lois proscrivent , mais que ni cette surveillance, ni cette sanc-
tion ne changent le caractère essentiel de la propriété dont il 
s'agit; 

« Attendu que la loi de 1816 n'a pas créé ces principes qui 
tiennent à l'organisation même de la propriété privée et de la 
puissance publique et qu'elle n'a fait qu'en sanctionner l'ap-
plication pour l'avenir ; 

« Attendu que si cette loi a refusé au titulaire destitué son 
droit de propriété sur la valeur transmissible de son office, 
elle n'aurait pu le faire sans prononcer une confiscation, et 
que l'autorité supérieure ne pourrait attribuer gratuitement 
cette valeur au successeur qu'elle nomme, puisqu'elle ferait 
ainsi une libéralité, sans cause le plus souvent, aux dépens des 
tiers étrangersà la faute du titulaire destitué; 

« Qu 'ainsi, la fixation de l'indemnité à la charge du successeur 
désigné et au profit des ayants-droit n'est que la conséquence 
nécessaire et immédiate du droit de propriété, et que cette in-
demnité est réellement la r présentation et le prix de ce mê-
me droit; 

« Attendu dès-lors que la faute du titulaire destitué n'affec-
te point le gage qui subsiste toujours dans l'indemnité fixée 
par l'autorité supérieure; que cette indemnité étant attribuée 
aux ayants-droit, les règles du droit commun sur la propriété 
et sur les divers ordres de créance doivent déterminer le rang 
de ces ayants-droit eux-mêmes, et qu'ainsi la décision de 
l'autorité administrative réserve tous les privilèges et ne pré-
judicie à aucun intérêt; 

« Attendu que si ce résultat est conforme au droit, il est 
surtout empreint d'une haute et manifeste équité, puisque 
ceux qui ont prêté au titulaire qui n'a pas payé le prix de sa 
charge n'ont pas pu raisonnablement compter recevoir le paie-
ment avant le vendeur privilégié, et qu'ils ne sauraient, sans 
une injustice évidente, profiter de la faute de leur débiteur 
pour enlever au vendeur ou à ses ayants-droit le rang auquel 
le titre lui-même de ces prêteurs était originairement subor-
donné; 

« Ordonne que Foucher et Guillorit seront colloques par 
privilège pour le montant total de leurs créances. » 

Divers créanciers ont interjeté appel de ce jugement et 

contesté le privilège. En présence de la jurisprudence de 

la Cour résultant des arrêts que nous avons cités plus 

haut, cet appel devait sans doute être accueilli ; les appe-

lants, cependant, s'en désistèrent. M c Denormandie, avoué 

plus ancien des créanciers opposants, reprit les conclu-

sions de cet appel ; les bénéficiaires du jugement soutin-

rent qu'il n'y était pas recevable. Nous avons rendu 

compte (Gazette des Tribunaux du 9 janvier 1853) de 

la discussion engagée à l'occasion de cette procédure, 

nouvelle en jurisprudence, et de l'arrêt important qui, sans 

s'arrêter aux désistements, a rejeté la tin de non-recevoir. 

Aujourd'hui il s'agissait de statuer sur le fond. La dé-

cision ne pouvait rencontrer d'obstacle : M" Denormandie, 

avocat de son frère, avoué plus ancien des opposants, a 

présenté sur ce point de simples observations; M c Trinité, 

pour l'un des principaux créanciers, a déclaré que sou 

client s'était désisté du bénéfice du jugement ; M. Barbier, 

substitut du procureur-général impérial, s'en est rapporté 

à la prudence de la Cour. 

L'arrêt, identique dans ses termes à ceux des 3 février 

et 9 mars 1852, auxquels il nous suffit de renvoyer, a in -

firmé, quant à la question de privilège, le jugement du 

Tribunal de première instance. 
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HT MENTION 

Le testament olographe fait en France par un étranger, 

et dont l'exécution est demandée en France, doit, quant à 

sa iorme, remplir les conditions exigées par l'article 970 

du Code Napoléon, c'est-à-dire être écrit en entier, daté 

et signé de la main du testateur. (Arrêt conforme de la 
chambre civile du 25 août 1847.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raviittl 

plaidant M° Paignon. (Rejet du pourvoi des légataires dû 
sieur Cornolly, sujet anglais,) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 26 février. 

OFFICE MINISTÉRIEL. — DESTITUTION DU TITULAIRE. — IN-

DEMNITÉ IMPOSÉE AU SUCCESSEUR. — P1UVILÉGE RÉCLAMÉ 

PAR LE PRÉDÉCESSEUR DU TITULAIRE DESTITUÉ. 

L'indtmnilé imposée par le Gouvernement en faveur de qui 
il appartiendra au successeur du titulaire destitué d'un of-
fice ministériel n'est point un prix de vente; en conséquen-
ce, le vendeur ne peut exercer sur celte indemnité le privi-
lège que l'article 2102, n° 4, lui accorde dans le cas où il à 

« traité directement avec un titulaire en fondions. 

Ce principe a été posé déjà plusieurs fois dans divers 

arrêts, et notamment dans deux arrêts des 3 février et 9 

mars 1852 (1" chambre de la Cour impériale). Le Tribuna 

de première instance de Paris, à l'occasion de la contribu 

lion ouverte sur l'indemnité imposée au successeur du no-

taire Dorival, successeur lui-même de M. Preschez, e\ 

destitué après une condamnation correctionnelle, avait, 

par jugement du 19 décembre 1851, statué en un sens 

contraire, dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le privilège contesté aux ayant»-droit de 
preschez : 

« Attendu que, pour la solulion dp la question légale que 
soulève cette contestation, il est important de distinguer dans 
la transmission des t'unclions de l'officier ministériel deux cho 
ses essentiellement différente! dans leur naiure et leur carac 
tère légal, savoir : la fonction elle-même, qui participe de l'au 
torité publique, et les émoluments ou la clientèle obtenue par 

la travail du titulaire et de ses prédécesseurs au moyeu de 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l r 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 9 mars. 

ch.). 

RECHERCHE DE MINES D OR DANS LA RÉGENCE DE TUNIS. 

M. COURTÉPÉE CONTRE LE GÉNÉRAL SIDI-MAHMOUD- BEK-

AYET. — DEMANDE EN PAIEMENT DE DÉBOURSÉS ET D'HO-

NORAIRES. 

Le Tribunal avait aujourd'hui à statuer sur une deman-

de formée par un ingénieur français contre un des hauts 

fonctionnaires de la régence de Tunis. 

M 1 Cliquet, avocat du sieur Courtépée, exposait ainsi 
les faits de la cause : 

Messieurs, il existe en ce moment à Paris un homme qui 
est assurément un des propriétaires les plus riches de France. 
Sa fortune ne s'élève pas, dit-on, à moins de 40 millions. Cette 
fortune, presque toute immobilière, est située, pour la plus 
grande partie, dans la régence de Tunis, car celui qui la pos-
sède est le général Sidi Mahmoud-Ben-Ayet, un des plus hauts 
fonctionnaires de ce pays. 

Depuis la révolution de février 1848, Sidi-Mahmoud est ve-
nu se fixer à Paris et s'est même fait naturaliser Français. Il 
a acquis à Paris des immeubles considérables, notamment le 
passage du Saumon, acheté moyennant trois millions, de M. 
le duc de Montmorency. Il est également propriétaire du déli-
cieux hôtel que M. Coliot s'était fait bâtir sur le quai d'Orsay. 
C'est dans cette élégante et coquette demeure que Sidi-Mah-
moud Ben-Ayet jouit de son immense fortune et goûte les 
douceurs de la civilisation française. 

Si riche qu'il soit déjà, Sidi-Mahmoud a voulu le devenir 
plus encore; et, stimulé peut-être par la récente découverte 
des mines d'or de la Californie, il a imaginé de rechercher 
dans la régence de Tunis des gisements aurifères. L'exploita-
tion de ces mines devait être pour lui une source de profits 
incalculables. 

Tout entier à ces projets, il se mit en quête d'un ingénieur 
français qui voulût bien se charger d'aller explorer la régence 
dB Tunis et y faire toutes les recherches qui pourraient con-
duire à la découverte des mines. On lui indiqua un jeune in-
génieur civil plein de talent et d'une capacbé éprouvée ; c'é-
tait M. Courtépée, mon client. Sous les auspices de M. Dumas, 
alors ministre de l'agriculture et du commerce, un traité in-
tervint entre Sidi-Malunoud et M. Courtépée. 

Aux termes de ce traité, M. Courtépée s'engageait, pour la 
compte persumiel de Bea-Ayel, ù visiter la régence de i'um», 
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a l'effet d'y faire la recherche de mines d'or, de plomb argen-
tifère et de soufre qui pouvaient s'y trouver, et ce, moyennant 
3,000 fr. si le voyage ne devait durer qu'un ou deux mois, et 
1,000 fr. d'honoraires pour chaque mois eu sus, non compris 
les frais de voyage, d'habitation, les chevaux, les domestiques 
et leur entretien, leur nourriture et la sienne, à la charge de 
Sidi-Mahmoud. 

M. Courtépée alla d'abord en Belgique pour recruter des ou-
vriers; puis, au mois d'août 1850, il s'embarqua avec Sidi-
Mahmoud sur le vapeur le Minos, donné par le roi Louis-
Philippe au bey de Tunis. Arrivé dans la régence, Ben-Ayct 
installa M. Courtépée dans son palais de Tunis, puis il obtint 
pour lui du bey des firmans, à l'aide desquels il pouvait pé-
nétrer dans les tribus les plus reculées de la régence; enfin, 
Sidi-Mahmoud-Ben-Ayet revint en France, après avoir toute-
fois visité ses propriétés immenses et activé l'envoi en France 
des soies et des huiles fabriquées dans ses domaines, et dont il 
tait habituellement un très important commerce. 

M. Courtépée, resté seul à Tunis, se mit en mesure de rem-
plir sa mission. En conséquence, il organisa une caravane 
dans laquelle figuraient une quarantaine d'Arabes, serviteurs 
de Ben-Ayet, des ânes, des chevaux, des mulets, des cha-
meaux et des troupeaux tout entiers destinés à assurer la 
subsistance des voyageurs pendant leur longue pérégrination. 
A la tète de cette deïra, M. Courtépéé s'engagea courageuse-
nrent dans le désert. 

Du mois d'août 1850 au mois d'octobre 1852, il n'a cessé de 
parcourir en tous sens les divers points de la régence de Tunis 
pour essayer d'y découvrir les mines d'or et de plomb dont 
Ben-Ayet lui avait annoncé l'existence. 

Cette recherche était tout à la fois pénible et dangereuse: 
pénible, car M. Courtépée était obligé de faire des courses im-
menses à cheval, dans le désert, par une chaleur de 60 degrés; 
dangereuse, car, perdus au milieu de ces espaces immenses, 
Soin de toute habitation, les chercheurs d'or étaient souvent 
assaillis par des maraudeurs arabes avec lesquels il fallut plus 
d'une fois échanger des coups de fusil. Des dangers d'une au-
tre sorte étaient encore attachés à ces explorations, et ces 
dangers résultaient du mauvais état des mines depuis long-
temps abandonnées, dans lesquelles il fallait faire de nouvel-
les recherches. 

Un jour, par exemple, M. Courtépée était descendu dans 
une mine creusée jadis par les Romains et où ceux-ci avaient 
pratiqué d'immenses et magnifiques galeries. M. Courtépée fit 
attaquer le minerai à coups de marteau, en emporta des échan-
tillons et remonta hors d« la mine. Lorsqu'il revint le lende-
main pour faireune exploration nouvelle, le puits conduisant 

dans la mine était comblé. Un éboulenieut formidable, provo-
qué par l'ébranlement des coupsde marteau, avait eu lieu, et les 
Arabes apprirent à M. Courtépée que cet écoulement avait suivi 
de très peu de moments son départ de la mine. Il avait donc 
providentiellement échappé à une mort horrible. Au surplus, 
tant de travaux, tant de dangers et de fatigues ne devaient 
abautir à. aucun résultat. Sidi-Mahmoud-Ben-Ayet, en en-

voyant M. Courtépée explorer la régence pour y chercher des 
mines d'or et de plomb, avait compté sans la terreur inspirée 
par son nom. 

Ben-Ayct a été longtemps le fermier-général des i m , ôls de 
la régence de Tunis, et, dans ces fonctions, il a déployé une 
telle rigueur, que les tribus tout entières tremblent encore à 
son souvenir. Aussi, lorsque M. Courtépée arrivait parmi elles 
avec tout son cortège, on ne savait Irop ce que voulait dire 
cette invasion; mais quand les Arabes prenaient lecture du 
firman et apprenaient qu'il s'agissait d'aider un agent de Ben-

Ayet à découvrir dans leurs contrées des mines d'or, de fer 
et de plomb, la situation se dessinait nettement à leurs yeux. 
Ce qui leur apparaissait comme suffisamment démontré, c'est 
que si une mine était découverte et exploitée au milieu d'eux, 
ils seraient obligés de fournir, de nourrir et d'entretenir les 
ouvriers, et que, pour tout salaire, d'après les habitudes bien 
connues de Ben-Ayet, ils ne recevraient que des coups de 
bâton. 

Cette perspective peu rassurante, exagérée sans doute par la 
peur, les détermina à user de ruse. Eu conséquence, n'osant 
dire qu'il n'y avait pas de gisement dans leur pays, ils four-
nissaient des guides qui se plaisaient à conduire la caravane 
dans des endroits où H n'y avait pour ainsi dire rien tandis 
que d'autres parties de la contrée recelaient peut-être des 
gisements précieux. Quoi qu'il en soit, comme sans ces guides 
arabas la caravane se fût infailliblement perdue, il fallait bien 
accepter leur direction. Après des recherches aussi infruc-
tueuses il fallait bien que la caravane finît par s'éloigner, et 
alors dans les tribus délivrées de la présence des agents du 
redouté Sidi-Mahmoud, c'était une joie sans pareille. Les 
voyageurs, en s'éloignant, pouvaient, du haut de la colline la 
plus proche, voir les Arabes danser en rond avec les signes de 
la plus vive allégresse. Dans une tribu les choses allèrent trié 
me plus loin, et pour témoigner au ciel leur reconnaissance 
d'être délivrés du voisinage de Sidi-Mahmoud-Ben-Ayet, les 

■Arabes sacrifièrent solennellement un mouton! 
Un accueil si hospitalier et des indications si sincères de-

vaient aboutir à un résultat prévu. 11 fut impossible à M. Cour 
tépée, malgré tous ses efforts, de découvrir les mines d'or, de 
plomb ou de soufre dont Sidi-Mahmoud lui avait parlé. M. 
Courtépée rentra donc à Tunis api ès avoir traversé le désert 

par une chaleur alfreuse et après des fatigues inouïes. Sa 
sauté était tellement délabrée, qu'un médecin français établi à 
Tunis lui conseilla derentrer immédiatement en France. C'est 
ce qu'il fit au mois d'octobre 1852 Pour tant de travaux, et 
aux termes de son traité, M. Courtépée est créancier de Sidi 
Mahmoud d'un reliquat s'élevant à 11 ,130 francs. Après les 
lui avoir vainement réclamés, il a été obligé de l'assigner devant 
vous. 

Sidi-Mahmond a commencé par demander communication 
des pièces de M. Courtépée, puis, cette communication faite, 
il a conclu à ce que sa demande fût rejetée, parce qu'elle ne 

serait pas, suivant lui, suffisamment justifiée. Aujourd'hui Sidi 
Mahmoud ne fait pas présenter d'avocai. M. Courtépée de-
mande, à titre de provision, une somme de 4,000 fr. sur \<i 
montant de sa créance. Il conclut, en outre, à ce que le Tribu-
nal condamne Sidi-Mahmond à lui payer 7,130 fr. pour le 

surplus. 

Après avoir entendu la plaidoirie de W Cliquet, et per-

sonne ne se présentant pour Sidi-Mahmoud-Ben-Ayet, le 

Tribunal a délibéré immédiatement et a rendu le jugement 

suivant ; 

« En ce qui touche la provision demandée par Courté-
pée: 

« Attendu qu'il est justifié que le résultat de l'instance k fin 
de compte sera de constituer Courtépée créancier de Sidi-
Mahmoud, que le Tribunal a des éléments suffisants pour dé-
terminer, dès à présent, le montant de la provision à laquelle 
a droit le demandeur -, 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Sidi-Mahmoud à 
payer par provision à Courtépée la somme de 3,000 fr. ; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, no-
nobstant appel, en ce qui touche la provision, 

« Et remet à quinzaine pour statuer sur le compte à régler 

entre les parties, 
« Condamne Sidi-Mahmoud aux dépens. » 

correction paternelle. 

Neveu, le second accusé^ a quinze ans seulement. Il 

porto la livrée des maisons de correction. Sa physionomie 

a un caractère tout différent de celle de Sicot. On peut 

craindre de lire sur les traits de cet enfant un triste ave-

nir. Ses yeux, petits et enfoncés dans leurs orbites, ont 

une signification peu rassurante, et le bas de sa figuré, 

large et proéminent, indique des penchants violents qui 

font tout redouter de la part de cet enfant, qui a déjà été 

arrêté pour vol. Aussi, eu examinant la question de discer-

nement que le jury aura à résoudre, M. l'avocat-général 

Meyiiardtle Franc a-t -il pensé qu'elle ne pouvait être ré-
solue en faveur de Neveu. 

Le père de cet accuse a été appelé aux débats alin de 

donner des renseignements sur le passé de son fils, et d'in-

diquer les garanties qu'il petit offrir pour l'avenir. Ce mal-

heureux père n'a pu que baisser la tête sur le premier 

point, et il a déclaré, quanlau second, qu'il ne pouvait se 

charger de le surveiller. Neveu a subi sans émotion la pré-

sence de son père, qui n'a pu réveiller en lui l'ombre 
même d'un bon sentiment. 

Les deux autres accusés, Lepinleur el Coffard, onl deux 

véritables ligures de chérubins. Ils sont Irais et rosés, et 

des larmes abondantes ont accueilli la présence de leurs 

parents, appelés aussi à l'audience. Evidemment ces deux 

enfants ont été entraides au vol par les deux premiers ac-

cusés, et M. l'avocat-général Meynard de Franc a pensé 

que le jury devait déclarer qu'ils ont agi sans discerne-
ment. 

Quant aux six vols par eux commis, il nons suffirait de 

dire qu'ils ont emprunté à la profession de Sicot un carac-

tère tout particulier. Ordinairement les voleurs à Vaven-

lure entrent dans les maisons par la porte; ils montent, 

s'introduisent dans les chambres qu'ils jugent inoccupées 

et y prennent ce qui se trouve à leur convenance. Sicot 

procédait autrement : c'esl par les lucarnes, par les fe-

nêtres à tabatière qu'il entrait dans les maisons. Pour un 

ouvrier couvreur, c'est une spécialité toute naturelle. Une 

fois dans la ebambre, il forçait les malles, les commodes, 

et prenait l'argent et les bijoux qu'il trouvait. 

Il a été surpris dans une chambre qu'il dévalisait. « Que 

faites-vous là? » dit le survenant. « Je suis plombier, je 

travaille à la toiture, et je venais voir s'il n'y avait pas de 

lézardes chez vous. » Le locataire le laisse partir et s'a-

perçoit après qu'il y a une forte lézarde à sa malle. Il va 
sans dire que Sicot en était l'auteur. 

Une aulre fois, il s'introduit chez deux commis logeant 

ensemble et à qui il soupçonnait de l'argent. 11 en a été 

pour une escalade périlleuse et une elîraction compromet-

tante. Il déclare que les deux amis n'avaient pour tout 

mobilier qu'un tourne-vis : il l'a emporté. 

M" Baron, Devezian, Taillandier et de Bertheville ont 

présenté la défense de ces quatre petits voleurs. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité contre tous 

s accusés, en accordant des circonstances atténuantes à 

Neveu, et en déclarant que Lepinteur el Coffard ont agi 

sans discernement. 

En conséquence, Sicot est condamné à cinq années de 

travaux forcés -, Neveu sera renfermé pendant quatre ans 

dans une maison de correction ; Lepinteur restera égale-

ment détenu jusqu'à sa seizième année révolue, et Coffard 

jusqu'à l'âge de dix-huit ans. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-CARONNE, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Cuer. 

Audiences des 28 février, 1" et 2 mars. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Depuis quelque temps, notre Cour d'assises n'avait eu 

le spectacle d'une affaire capitale; aussi cette circonstance 

et les détails que la rumeur publique avait annoncés à l'a-

vance sur le drame criminel qui va se dérouler devant le 

jury avaient-ils amené une foule considérable aux débats. 

C'est avec peine que la force armée peut la contenir. 

M. de Guer, assesseur, remplace au fauteuil do la pré-

sidence M. Caré, président titulaire, empêché. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Bonna-

fous, premier avocat-général, derrière lequel vient s'as-

seoir M. le procureur général Massot. 

M" Dugalée et Rozy, avocats nommés d'office, prennent 

place au banc de la défense. 

Boyal dit Candeil, accusé, est introduit. C'est un jeune 

homme de vingt-cinq ans environ ; sa physionomie n'offre 

de saillant qu'un calme et une tranquillité qui ne se sont pas 

démentis un moment. Il est vêtu comme tous les gens de 

sa condition , blouse bleue, bonnet de laine, pantalon 

«ris. 
L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

JUSTim CttlMINEIXE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Julien. 

Audience du 9 mars. 

QUATRE JEUNES MALFAITEURS. — SIX VOI.S QUALIFIÉS. 

Le banc des assises présente un bien affligeant specta-

cle. Les quatre accusés traduits devant le jury sont quatre 

enfants : Sicot a dix-sept ans, Neveu en a quinze, Le-

pinteur en a onze elCol'fard treize. C'est la complicité des 

trois derniers, dans les faits reprochés à Sicot, qui les réu-

nit fous les quatre devant la Cour. 

Sicot était ouvrier couvreur. Sa physionomie porte les 

traces d'un caractère froid, dissimulé, et indique l'absence 

de toute intelligence, si ce n'est celle du mal. Il est mis 

avec une certaine recherche qui contraste avec les habits 

de la maison de correction que portent ses trois co-accu-

Wk U a déjà été poursuivi pour vol et détenu par voio de 

« Dans la partie montueuse et isolée de la commune de 

Bonrepos (canton do Verfeil) est un endroit dont le nom 

sinistre de tuo fennos rappelle sans doute quelque crime 

ancien. C'est là que se trouve le domaine de Trotoco, ha-

bitation de la famille Auriol. Si l'on exeeple la métairie de 

Cliarlas, éloignée de trois ou quatre cents mètres, Trotoco 

est à une grande distance de toutes les autres habitations 

de la commune. 

« Le 1" novembre dernier, jour de la Toussaint, la 

veuve Auriol, âgée de plus de soixante ans, se trouvant 

fatiguéed'une coursequ'elle avait faite dans la matinée, de-

meura seule à la maison, pendant qu'Auriol fils, sa femme 

et un de ses deux domestiques se rendaient à vêpres à 

Bonrepos ; l'autre avait conduit dès le matin ses bœufs 

dans un pâturage éloigné. 

« Après l'office de vêpres, vers quatre heures et demie, 

la belle-fille de la veuve Auriol revint la première à la 

maison, pendant que son mari était resté en arrière à s'en-

tretenir avec quelques habitants de la commune. Elle était 

encore à une assez grande distance de Trotoco, lorsqu'elle 

aperçut un homme, portant, à ce qu'il lui sembla, une 

blouse ei une casquette, sortir de la maison, aller dans 

une pièce séparée, où l'on tient des outils, rentrer et res-

sortir auslitôt avec rapidité en se dirigeant vers le nord. 

En même temps elle entendait très-distinctement des 

coups violents retentir dans l'intérieur de l'habitation. 

Troublée de cette apparition et en proie à un funeste pres-

sentiment, elle se hâte, elle arrive, aperçoit par une fenê-

tre de sa chambre son armoire brisée ; la frayeur la saisit; 

elle appelle m mère, pei.;onne ne répond. Alors, éperdue 

et tremblante, elle crie au secours. Cliarlas, son plus pro-

che voisin, accourt suivi de plusieurs autres personnes : 

on entre dans la maison et on découvre dans la cuisine 

le cadavre de Marie-Anne Fauré, veuve Auriol, dont la tête 

reposait sur le carreau, au milieu d'une mare de sang. 

Dans la chambre d'Auriol fils, l'armoire avait été enfoncée 

à coups de hache et une somme de 170 fr. avait disparu. 

L'assassinat et le vol avaient passé par là. 

« On remarquait trois blessures à la tête de la victime, 

deux sur l'oeil gauche et le front, une sur le côté droit. Ces 

blessures, produites par un instrument tranchant et con-

tondant, indiquaient par leur direction que l'arme avaitété 

maniée de la main gauche. La langue était serrée, entre 

les dents et le cou portait l'empreinte d'une forte pres-

sion. Êh outre, trois côtes à droite et quatre à gauche 

avaient été fruclurées. Il résulte des rapports des hommes 

de l'art que la victime est inorle asph\ xiée sous lu pres-

sion prolongée, exercée à la fois sur io cou et sur la poi-

trine, écrasée et brisée dans cette étreinte homicide, 

.< L'armoire do la chambre voisine avait été hachée en 

plusieurs endroits, et, chose remarquable , les coups 

avaient encore été portés de gauche à droite. Le meur-

trier et le voleur étaient donc la même personne. 

« Lé mobile de cd double crime ne pouvait être que la 

cupidité. Mais quel en était l'auteur? Une mineur sourde, 

fondée sur quelques circonstances particulières que l'ins-

truction est venue plus tard recueillir, désigna bientôt 

Jean Boyal, dit Candeil, homme violent et mal famé, au-

trefois portefaix à Verfeil, ne vivant que de larcins et de 

maraudages, actuellement métayer d'un petit domaine mal 

soigné, au hameau de Bodolosse, distant de 1,500 mè-

tres à peu près de Tro'.oeo. Criblé de dettes, pressé par 

ses créanciers et sans ressources pour les payer, Boyal, 

assigné pour le i novembre devant le juge de paix de Ver-

feil, avait un pressant besoin d'argent. 

« Le soir même du crime, averti par une lettre du mai-

re de Bonrepos, le juge de paix se rendit sur les lieux, 

accompagné de la gendarmerie et de deux médecins. On 

se saisit de Boyal, on l'amène à Trotoco, et les gendarmes, 

explorant les champs voisins du lieu du crime, découvrent 

des traces récentes qui sout gardées avec soin. 

« Le 2 novembre, vers huit heures du matin, M. le pro-

cureur impérial de Toulouse et M. le juge d'instruction 

arrivèrent à Trotoco. Examen fait du cadavre, Boyal est 

interrogé sur l'emploi de son temps pendant la journée de 

la veille. Il répond qu'il est allé entendre les vêpres des 

morts à Verfeil; qu'après avoir assisté à la cérémonie qui 

se fait dans le cimetière, il est rentré chez lui, vers la 

nuit, et que ce n'est qu'à Nauroux qu'il a appris l'assas-

sinat de la veuve Auriol. Il ne peut, d'ailleurs, indiquer 

une seule personne qui l'ait vu à Verfeil, tout en préten-

dant qu'il est allé chez le meunier Bernou, dit Minerle, 

pour lui commander une mouture, allégation qui a été, 

plus tard, démentie. Interpellé sur le point de savoir s'il 

n'est pas récemment passé dans les lieux où des traces 

ont été remarquées, il répond, et sa déclaration est im-

portante à noter, que depuis longtemps il n'est pas allé à 

l'endroit où l'on a découvert les empreintes. 

« On le conduit alors dans un champ de chaume voisin 

de la métairie de Cliarlas, et distant de Trotoco d'environ 

300 mètres. Dans ce champ, une série de traces de pas 

établissent qu'un individu portant des souliers ferrés était 

récemment passé, venant du lovant (c'est la direction de 

Rodolosse par rapport à Trotoco) et se dirigeant vers ce 

dernier lieu. Douze empreintes sont notées et mesurées au 

compas ; la disposition des traces de clous, irrégulière et 

toute de hasard, est relevée avec un soin minutieux. Les 

souliers de Boyal examinés, on constate que la conformité 

est complète; oh retrouve les dispositions accidentelles 

des clous, et la chaussure des deux pieds entre dans ces 

empreintes comme dans un moule. 

<« On ramène l'accusé en présence du cadavre ; l'index 

el le pouce de sa main gauche s'adaptent aux ecchymoses 

du cou. Il reconnaît, en outre, qu'il se sert habituellement 
de la main gauche. 

« La vérification des traces venant fortement compro-

mettre son alibi, on le presse de s'expliquer sur les per-

sonnes qui peuvent l'avoir vu à Verfeil ou dans cette di-

rection. Il cite alors les époux Manens, la femme Ruffel, 

là tille Pacal et le sieur Carré; il prétend ne s'être point, 

tout d'abord, rappelé ces témoins. Cependant la fausseté 

de cette nouvelle déclaration est bientôt reconnue et son 
alibi détruit. 

« Mais l'instruction est allée plus loin, et elle démontre 

que si l'accusé n'était pas à Verfeil à l'heure du crime, il 

était sur les lieux où il a été commis. 

« II résulte des données de la procédure que, le 1" no-

vembre, Boyal feignit d'aller à Verfeil, comme il l'avait 

annoncé. A deux heures, en effet, il rencontra les époux 
Manens à quelques pas seulement do son habitation, el il 

leur dit qu'il se rendait à vêpres à Verfeil. U portait une 

blouse bleue jetée sur ses épaules, et un bonnet plat en 

laine. Mais, vers deux heures et demie, les témoins Pons 

et lversenq apercevaient un individu do la taille de Boyal 

se dirigeant du côté de la métairie de Cliarlas. Cet indivi-

du était revêtu d'une blouse bleue et portait sur la tête un 

bonnet qui luisait. Or, des perquisitions faites au domicile 

de Boyal ont amené la découverte d'une casquette en toile 

cirée. Sans doute, après avoir rencontré les époux Ma-

nens, qui pouvaient établir son alibi, l'accusé était rentré 

chez lui, avait revêtu la blouse et changé de coiffure, pour 

prouver, au besoin, que l'homme qui avait pris le chemin 

de Verfeil n'était pas l'homme qui, suivant les vallons et 

les lieux écartés, se dirigeait vers Trotoco. 

« Mais cette précaution ne devait être d'aucune utilité à 

Boyal. Pour arriver à Trotoco, l'individu signalé par Pons 

et lversenq devait gravir le coteau qui est dans le voisi-

nage de la métairie de Charlas. U était alors environ trois 

heures. La femme Charlas qui, elle aussi, était restée à la 

maison, gardait ses porcs dans un champ voisin avec son 

jeune fils, âgé do huit ans. Les cloches sonnaient à Bon-

repos pour l'office des morts, et elle s'était mise en priè-

res, lorsqu'elle aperçut un individu qui gravissait le co-

teau et venait droit à elle ; mais à trente pas environ il se 

détourna et décrivit un cercle. U marchait rapidement et 

tournait à chaque instant la tête avec inquiétude. C'était 

l'homme à la blouse bleue et à la casquette de toile cirée; 

mais la femme Charlas, qui le vit do plus près que les au-

tres témoins, le reconnut et l'a nommé; c'était Boyal. Plus 

tard son jeune fils a confirmé sa déposition. 

« Après avoir passé à côté de la femme Cliarlas, l'ac-

cusé traversa le champ où ont été trouvées les empreintes. 

La déposition du témoin vient ici servir de contiôle aux 

opérations des magistrats, comme ces opérations confir-

ment entièrement ce témoignage. 

« Un accident de terrain empêcha la femme Charlas de 

suivre Boyal, mais si on ne le voit pas entrer dans l'habi-

tation de la veuve Auriol, la belle-fille de la victime va 

bientôt voir de loin un homme dont le signalement se rap-

porte exactement à l'accusé, sortant précipitamment de la 
maison et se dirigeant vers le nord. 

« Là encore le terrain a gardé des traces du passage de 

Boyal. Le champ étant récemment labouré, les clous ne 

marquaient pas, mais la chaussure s'est adaptée exacte-

ment aux empreintes découvertes. 

« L'instruction constate encore la présence de l'accusé, 

un quart d'heure plus tard, près de la métairie de Au Mar-

ty, au nord-ouest de Trotoco. Sa tête était couverte d'une 

casquette et il avait sa blouse sur les bras. Il portait un 

gilet de laine sale qu'on a retrouvé parmi ses bardes. Il ne 

s'attendait pas sans doute à trouver là de nouveaux té-

Le lendemain, à l'arrivée de M. ]
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l'étable et se cache comme un malfaiteur 

« Boyal savait que le 26 octobre précéinm 

Gragnague, les époux Auriol avaient veudurf "
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quelques instanls après la vente, il avait p'P'w » 
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pour s'en procurer, il n 'a pas reculé devant ]
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sassinat.
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« En conséquence, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation l<u , -
entendus.
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sont déroulés aux débals et qui ont confirme! '!• 

'es magistrats avaient recueillis dans rinstrc°:
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L'accumulation des) charges qui 
ri«eiiori 

par le 

Les 

, s appesantissaion, 
sivement sur la tclc de 1 accuse n ont rien eh 

attitude et à son calme extérieur. U n'a pas 

l'esté de l'émoiiou lorsque la tille de la vietim ^ 

comme témoin, est tombée évanouie, accablée 3 ' 

spectacle qui lui rappelait de si tristes styo* 

plaidoiries ont commencé le 2 mars. | f "* 

immense et afflue de tous les points aux alento» 

lais. On remarque quelques dames dans l'enc^ 
servée. 

M. le président commence à huit heures so
u 

qu'il ne termine qu'à onze heures. 

L'exactitude et l'impartialité de ce magistrat 

connues pour que nous ayons besoin d'en faire 

La délibération du jury se prolonge pendant à °"'' 

une heure. Sa réponse est affirmative sur tous les^
 s 

sans circonslances atténuantes. ' ^ 

Minuit sonne quand, à la clarté des flambeaux, au 
d'un silence profond que la gravité de la scène rend 

plus imposant, M. le président rend un arrêt qui «nA? 
Boyal à avoir la tête tranchée. 

« Je suis innocent ; vous m'avez condamné à fau». 

aurez ça sur la conscience. » Voilà les seules paroi»'*' 
l'ail entendre 

nent. 
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condamné quand les gendarmes | 

Le lendemain, Boyal a versé, dit-on, quelques U, 

Il a refusé pendant tout ce jour de prendre de la nourriT 
Cependant, sur les exhortations du respectable 

des [irisons, il a promis de prendre quelque 
soir. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Commune. — Abus delà puissance féodale. — J'OJIM, 

— Droit d'usage. — Les lois des 28 aoùi 1792, 10 juin l". 1 

n'ont pas interverti de plein droit le caractère de la possess, 
des communes; celles qui ne jouissaient que comme tu»» 
et dont la possession est restée matériellement la meut -, 
puis ces lois, no peuvent, eu l'absence de la prescription 
tenaire, réclamer la propriété des immeubles soumis iW 
droit d'usage. 

(Cour impériale de Paris, 1" chambre, présidence dtL 
Vergés, audience du 4 mars. — Confirmation d'un jugeas 
du Tribunal de première instance d'Etampes du 30 i 
1852; plaidants, M' s Allou, avocat de la commune d'Ita:-. 
appelante, et A. Desèze, avocat do M. et M m" de Poliguac, i 
niés; conclusions conformes de M. Mongis, avocat-génW 

Jurisprudence constante. Voir dans la Gazette des Mua 
du 8 février dernier, arrêt de cassation, chambre civile, d. 
février, affaire Leblanc de Caslilloa. 

Contestations sociales.— Arbitrage. —Appel.— Fin kv 
recevoir. — La sentence arbitrale rendue par des arbitra 
ges en vertu d'un compromis qui les a constitués snw 
compositeurs, avec réserve d'appel, est susceptible tuf 
nonobstant le titre d'amiables compositeurs. Encore 
sentence ait été rendue après l'expiration du délai du cor 
mis (3 mois), elle n'est pas nulle, si les parties ont, 4» 
celte séparation, comparu volontairement et conclu de* 
arbitras-juges; elles ont ainsi prorogé les pouvoirs de* 

(Cour impériale de Paris, 1" chambre, présidence H 
premier président Delangle, audience du S mars.— RejM' 
lin de non-recevoir contre l'appel, et du moyeu de nullité]» 
par les appelants d'un jugement arbitral du 9 octobre llSf 
Plaidants, M' s Duchesne, avoué de Mulet, appelant, elWI«'i 
me, avoué de Cottance, intimé; conclusions confi 
Mongis, avocat-général.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 MARS. 

Pur décret du 8 mars, sont nommés membres doji* 

M. le général de division Aupick, ambassadeur à Mao» 

M. Lebrun, ancien pair de France, membre delW 

M. le baron Thieullen, député. 

moins de son passage, car, lorsqu'il entendit parler, il 

s'arrêta déconcerté, et reprit sa course plus vite qu'aupa-
ravant. 

« Mais, pour être fidèle à son plan, Boyal devait, en 

rentrant che-> lui, revenir du côté de Verfeil. Aussi, à 

l'heure de \'\ngelus, l'information le retrouve à Nauroux 

sur le chemin de Verfeil à Bodolosse. 

« 11 entre chez Lanié, sa blouse sur le bras, et dit, sans 

qu'où le lui demande, qu'il vient de Verfeil. On lui annonce 

qu'un double crime vient d'être commis à Trotoco. Aussi-

tôt il se trouble, refuse de se mettre à table, disant que 

cette nouvebe lui casse bras et jambes, et sort bientôt en 

prenant un bâton pour se défendre, dit-il, contre les as-

sassins qui courent le pays. I! rentre chez lui, se couche 

sans manger, paraît préoccupé et passe la nuit, scion la 

déposition do son maître, dans la plus grande agitation. 

Les chasseurs se réjouissent presqu'autant de ; 

meturequede l'ouverture de la chasse, chacun a 

part soi, faisant ce raisonnement : « C'est déniaH 

met 1 ire de la chasse, personne n'osera chasser; 

pas concurrence, moi j'oserai. » Et chacun
 ae
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raisonneurs ose si bien qu'aujourd'hui une seule 

du Tribunal correctionnel avait à juger quinze 

chasse. _ . 

Mais voilà qu'à l'audience tous ces intrépides W 

veulent plus avoir pris les armes. Pressés par les 

de M. le président, l'un répond: J'allais porter W . 

nettoyer , un autre : Le fusil ne m'appartenait pa^J ̂  

le reporter à mon frère qui me l'avait prête j ^ 
me : Je n'avais pas de litebourre, et ne voulanU , 

un fusil chargé à la maison, j'étais sorti pour ' ̂  

Tous affirment, du reste, qu'ils n'ont rien tue,
 ct
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accepté par le Tribunal, ce genre d'aveu n'étan f 

ché habituel des enfants de saint Hubert. _
 m
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Il y en a un, inculpé de la mort d'un lapin, q̂ jj
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fend avec autant d'énergie qu'en temps de
 cll
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fendrait du contraire. « On n'a rien trouvé sut ^ 

ni fusil ni lapin, et on m'accuse d'avoir tue
 nB 

maux. » ,
 prC
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Un gendarme : Lorsque monsieur m a ape y
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se baisser, cacher son fusil dans des .
u
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peu plus loin quelque chose que je n'ai .^ JK-" 

tic suite, mais que j'ai été ramasser et qui S e» 

un lapin. n'es'r*> 
Le prévenu: Le lapin m'est étranger, ce ,,j

0
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qui l'avais mis là; il y était peut-^rc depuis 

Le gendarme : Le lapin était encore tout c 

pense pas que ce genre d'animal conserve 

nd 
Niez -vous aussi que 

il v 

sacW* 
tlilS' 

ie mois de févrierpendanl des jours et des u ^ : 

M. le président 

vous ? .
 a

vait «>' 
Le prévenu : Le fusil esta moi, niais». |

e
«r,: 

jours que je l'avais caché dans cet endroit p ^ 

dre l'année prochaine ; seulement de temp g^li» 

' si on n'avait pas déramie m venais voir 
iar

cef 
une précaution que je prends tous les an». ^ ^ gm 

femme n'aime pas à voir dos armes à feu ^
 gjw
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ppeo t 

sourire même ses collègues en — 

compris, oui été condamnés à 50 h'- d »
l 

liscalion île l'arme délinquante. 

bals ■ Joyeux pierrots qui, dans nos 
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«.^".^ ^ûiest iniiuiuie.it moms gai. V non)' nie i 
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commissaire, et 
méfiez-vous ^

 C0|lfrÔBM q
„i vient au-
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arn
aval) ci vêtu du costume d un simple >5P" SXdS; pôiice correctionnelle d'avoir 

se ' .«rifii. i' • A,< ^Tii nue vous savez 

Sfe^Td- A^. dit-il, je sortais du bal 

C'^'A i e.? Pierrot et portant mon paletot sur 1 e-

" '^ , d bôuz .rd ; pour lors, en passant rue de 

fi^iuse mettent à crier:.- Oh! le pierre 

e pierrot 

ou 
1» 

SIX 
pas-

atî^^JK"— En" faft de passer, que je leur ré 

pierrot 

3 je le 

votre chemin. — j**" r
a
" feriez mieux de passer 

J
- r'est' dit un de ces particuliers, on fait 1 a-

î)u'es'-
cc q
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lu
 le'saut du commissaire? - Non. — Tu 

nfto; conna '
s?

 Dites donc, les autres, il ne connaît pas le 
1 ■-■^Commissaire, faut-y faire faire? » Alors en v'ià 
jàat du c0 îij, . „ C'est moi qui vas y laire laire, » et en 

D
ose devant moi (le plaignant se met en 

jian> Ç*J , „^
SP

. la iambe, il m'enlève à trois pieds de jtfw S» " la jambe, il m'enlève a trois pieds de 

-rde)i 11 crient : «Il tombera pile! il tombera 

rJ tombé sur le dos, c'est ça qu'ils appellent le 

«ceî ' J émissaire. J'ai pas trouvé ça drôle, moi ; et pas 

• ;; flu . il v en a un qui m'a pris mon paletot ; le 
:,ie,

,
U

, émissaire "passe encore pouf le carnaval, 
•
r

'
s,

> Lic'est delà canaillene; ils sont trois qui 

mais 

m'ont 

avoir 

le paletot 

v «résident, au prévenu Voyard : Reconnaissez-

voir tenu le propos qui vient d être répète et a 

; [g plaignant? 
je reconnais les couj 

A, suit du commissaire, je i 

f^, dU._
a
 manières de m'ex 

a À ■ Je reconnais les coups de poings, mais d'avoir 

' W „„'»> du commissaire, je nie ce propos-là, qui n'est 

m'exprimer, étant incapable 
M dans mes 

V iwme inconvenant. 
11 V)è «résident, au prévenu Bourdol : Et vous, vous 
^fraffaTssî le plaignant? 

ifourdoC.Moi.'.. 

Af. k J,res ! 

au contraire, 
psident ; Comment ! au contraire?... Vous l'a-

' il'nnrdot :'Demandez-y putôt, si j'ai pas dit a Voyard : 

Je te défends de te battre avec ce pierrot. ». 

le plaignant : C'est vrai, mais il a ajouté : « Vu que 

t'as ma redingote et que tu me l'abîmerais. » (Rires.) 

fi, h président À Bourdot : Voilà qui explique votre 

humanité. 
Bourdot : Bu moment que mon humanité est reconnue, 

, -ttuiit ce que je demande. 

i/. h président : Oui, mais vous l'avez renverse vous-

même? , 
Bourdol : Ob ! par exemple, c est-a-dire qu il s est en-

tortillé dans mes jambes. 
M. le président Et vous lui avez pris son paletot? 

Bourdot : Elle est bonne ! On voit bien que monsieur 

étati bu; c'est lui qui me l'a confié, pour le temps de s'ar-

range'r avec Voyard le long du chemin de ronde. J'y aurais 

i i m après que l'honneur aurait été satisfait, mais on 

m'a arrêté avant. 
Le vol et les coups n'étant pas prouvés à l'égard de 

Bourdot, le Tribunal l'a renvoyé de la plainte. ^ _ 

Quant au professeur de saut du commissaire, sa dé-

monstration lui coûtera huit jours de prison. 

— Honoré Béchard est un excellent homme, disent 

•\-W\TC certificats émanés des autorités de sa commune, et 

un homme terrible, disent quatre condamnations recueil-

lies dans le casier judiciaire. Nul plus facilement que lui 

ne donne uu sou à un pauvre, nul ne résiste avec plus 

d'énergie à qui le lui réclame, alors qu'il croit ne pas le 

devoir. Il est traduit devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention de rébellion envers les agents de la force 

publique. 

V. le président : Ce n'est pas la première fois que vous 
v ous laissez emporter à la violence de votre caractère ; 

quatre fois déjà vous avez été condamné pour des voies 
de fait. 

tfonoré : Etant militaire, j'ai eu des petites affaires dans 
celle catégorie. 

M, 1e président : Appelez-vous petite affaire celle qui 

vous a lait condamner à un an de prison ; cette fois vous 
a ' « tué un homme, sans intention de lui donner la mort, 

sans doute, mais enfin vous l'avez tué. 

Honoré, faisant te geste de retrousser une moustache 

Matée au régiment : Président, il y en avait vingt-quatre 
a l«'s mes trousses ; quand j'ai vu qu'il fallait vaincre ou 
»i<>urir, jj'ai fait une trouée dans la bande, un homme est 

tombé, c'est un malheur, mais est-ce qu'il fallait pas mieux 

M^!' tuo , u.n aulre que d'être tué par moi-même? 
M- k président : Ce malheur aurait dû vous rendre plus 

Prudent, pl
us

 patient que vous ne l'étiez, 

«oiiorc : Ali oui! que je l'ai été endurant depuis le 
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> jusqu'à suivre au poste des cinq et six fois par 

ois des gringalets que, dans les temps passés, je les au-
ra

« mis dans ma poche! 
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 Président : Pourquoi, le 2 février 

■ !«t preuve de la même soumission? 
n avez-vous 

honoré: c 'était 
donii: 

,°" voulait 
bride 

fort , voyez-vous, ca m'aurait 
un coup de sang.' Les 4 sous, je les devais pas, et 

i* le» faire payer; on prenait mon cheval à la 
u, i particulier qu'a la bouché tendre, qui casse tout 

pour lou.Cue i a 'ors, je lui ai donné un coup de fouet 
egt, in "q
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 bouche; paraît que la moitié du coup 
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'° ''employé, qui est donc celui qui 
JU de venir vous parler aujourd'hui. 
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. croyais qu'il les devait. C'est un droil de mar-
â I â a»°Hn re de ï)aill° élait ai"i'ôLéc, j'ai cru qu'il vendait 

• ^ lapelle; mais j'ai su plus tard qu'il n'avait fait qu'y Pisser. 
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' Honoré Béchard est un brave 

d on lui soutient pas des injustices, il se 
Teu pour " 

it : Qua 

docile et patient; car justice est toujours ren 
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Sours Parce que Ç'1 commence àm'ennuyer d'avoir 

Cetio ulS<>n 6t (JU 'on me donne toujours lort. 
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. Honoré est tout réjoui de 
'e condamner seulement à quinze jours de prison. 

^ Hvpaant est prévenu de vol, et savez- vous qui il a 
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.
ilc voi6, le siour D

°udoux, s'est montré, 
W< .'•"««««ni, digne d'un montagnard écossais ; il lui a Jniié Lu ■ -",7 

% uii
o

ii „10rS|,Uiil ' 1 ''' «l «« la lui a pas vendue : on va voir 
eu a été récompensé. Doudoux el Har-■We façon il 

mant s'étaienl connus à l'hôpital Saint-Louis, où tous deux 

étaient en traitement ; la sœur et l'aumônier de cet hôpital 

semblaient porter beaucoup d'intérêt à llarmanl, el lors-

qu'il lut guéri, ils le recommandèrent aù serguit de ville 

D itidoux, qui, touché de la misère de celui-ci, consentit à 

le recueillir jusqu'à ce qu'il ail trouvé un emploi. 

Le 6 février, en rentrant chez lui, Doudoux ne trouve 

plus son protégé, mais il trouve sur la commode le billet 

ci- après, écrit au crayon : 

Mon cher Doudoux, 
Une lellre que je reçois à l'instant, par une personne de lîol-

lot, m'invite à m'y rendre aussitô'; je m'empresse de le faire, 
car j'en connais le motif; ne soyez pas inquiet, je serai de re-
tour demain dans la journée; c'est un petit voyage de trois 
heures; je vous prends 20 francs que je vous remettrai à mon 

reiour. 
E. HARMAXT. 

6 février, dix heures du malin. 

Le sergent de ville s'aperçut b'enlôt qu'en sus des 20 

francs annoncés, il lui manquait un paletot, une paire de 

bottes et une cravate. 

Cependant, comme Harmant annonçait son retour pour 

le lendemain, le confiant sergent de ville résolut d'atten-

dre. 
Quelques heures après, son concierge lui monte une se-

conde lettre ainsi conçue : 

Mon cher Doudoux, 
Mon dépari a été tellement précipité de chez vous que je 

n'ai pas eu le temps de vous écrire le motif; le voici en deux 
mots : Mon oncle part demain matin pour uu petit voyage ; 
mais comme je n'en connais pas le but, la personne qui m'en 
a informé m'a engagé à partir immédiatement. Le convoi part 
à deux heures et demie; je profite de quelques minutes qui me 
restent avant le départ pour écrire ces quelques lignes. 

Demain je serai de retour à Paris vers une heure, ainsi 
soyez sans inquiétude, je serai plus riche à mon retour qu'au 
moment où je vous écris. 

Tout à vous, 
HARMANT. 

6 février, une heure et demie. 

Cette seconde lettre, dalée du mène jour que la pre-

mière et de quelques heures pius lard seuletnenl, donna à 

réfléchir à Doudoux ; mais enfin la promesse du retour le 

lendemain réitérée, et de plus l'assurance donnée par 

Harmant de revenir riche, fit que le sergent de ville se dit 

encore : Attendons jusqu'à demain. 

Le soir même, troisième lettre par la poste, dalée du 

même jour et conçue ainsi : 

Monsieur, 
Quand vous recevrez cetie lettre, j'aurai cessé d'exister. Le 

plan que j'avais conçu pour me procurer de l'argent n'a pas 
réussi, je me trouve donc toujours dans la même position ; de 
pius, je suis votre débiteur pour une somme qu'il m'est com-
plètement impossible de réaliser. Dans cette déplorable circon-
stance, j'ai résolu de mettre fin à une vie qui m'est à charge; 
cela vous étonne peu'-ètre, mais rien n'est plus vrai. A l'heure 
où je vous écris, il ne me reste que quelques minutes à vivre. 

Pardonnez moi les dépenses que je vous ai fait faire eu sé-
journant chez vous, et recevez mes derniers adieux. 

HARMANT. 

6 février, sept heures du soir. 

Doudoux n'avait plus rien à attendre, car de cette der-

nière lettre résultait pour lui la preuve, ou qu'Harmant 

s 'était suicidé, ou qu'il était un voleur; il se demandait 

donc ce qu'il devait faire, quand on frappe à sa perte; il 

ouvre et voit un marchand d'habits, qui lui dit : « M. Har-

mant, s'il vous plaît? — 11 n'y est pas. — Ah!... c'est que 

je lui i i acheté tantôt un pa'e ot que j'ai inscrit sur mon 

livre et que je lui ai payé, parce qu'il m'a dit qu'il était 

militaire et qu'il partait tout de suile peur aller rejoindre 

son corps ; je venais m'assurer s'il m'avait bien donné une 

adresse exacte. » 

Le sergent de ville regarde le paletot et reconnaît le 

sien. 

Au même instant, on frappe encore; celle fois c'est une 

femme qui se présente avec une paire de bottes et expli-

que sa présence de la même manière que le marchand 

d'habits. 

Doudoux alla porter plainte , et aujourd'hui l'ingral 

Harmant, qui ne s'est pas encore suicidé, comparaît de-

vant la police correctionnelle. 

Il avoue tout, et déclare que l'oncle, !e voyage, la for-

tune, le suicide, sont autant d'inventions de sa part, el qu'il 

est allé loger purement et simplement dans un hôtel 

garni. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 

— Le nommé Henri Hurbin s'engagea comme volon-

taire peu de temps après les événements de 1848. Plein 

d'ardeur et de zèle pour le service, il ne larda pas à obte-

nir les galons de caporal; c'était en novembre 1849. A 

partir de cette époque, il fréquenta certaines réunions po-

litique^ qui siégeaient dans les cabarets ; bientôt il se si-

gnala au corps par ses nombreuses absences illégales et 

par ses fautes disciplinaires. Forcé de séjourner à l'hôpi-

tal, il obtint, à sa sortie, uu congé de convalescence pour 

résider à Paris, dans le sein de sa famille. Mais Hurbin 

profita de cette permission temporaire et des loisirs qu'elle 

lui donnait pour s'occuper d'affaires politiques. Sa con-

duite ayant éveillé l'attention de la police, il fut soumis à 

une surveillance spéciale. Par ordre du préfet, ce militaire 

fut signalé au général commandant la première division. 

Il était dit dans le rapport transmis à l'autorité supérieure 

« qu'Hurbin, usant de l'influence que lui donnaient son 

uniforme et son grade, et surtout une certaine facilité d'é-

locution, cherchait à faire des prosélytes au socialisme 

parmi les soldais de la garnison de Paris. » Ces faits 

avaient lieu peu de temps avant les événements de dé-

cembre 1851. 

Dès que la conduite d'Hurbin fut connue, le congé tem-

poraire dont il jouissait lui fut retiré, et en arrivant à son 

corps, au 63 e régiment de ligue, le colonel lui enleva ses 

galons, et on le plaça dans les compagnies du centre. 

Hurbin n'en continua pas moins à donner un mauvais exem-

ple. A ta suite d'une absence illégale de plusieurs jours, 

le général commandant la 1" division, sur le rapport du 

chef de corps, infligea à Hurbin une punition disciplinaire 

de soixante jours de détention dans une cellule, (lotte peine 

ne produisit aucun effet, et lorsque le prisonnier fut rendu 

à la liberté, il recommença à faire de la propagande so-

cialiste. 

Signalé comme déserteur en août 1852, Hurbin fut ar-

rêté par la gendarmerie et ramené à son régiment où il 

arriva ie l" décembre 1852. Il allait être traduit devant 

un conseil de guerre, lorsque, par un décret impérial du 

G décembre, Sa Majesté accorda une 'Amnistie à tous les 

militaires en état de désertion et à ceux qui, arrêtés, n'é-

taient pas encore jugés. Cette dernière disposition s'appli-

quait au déserteur Hurbin, qui se hâta d'en profiter; les 

portes lui furent ouvertes. Mais vingt jours après, il dé-

serta de nouveau ; la police de Paris se mit à sa recherche, 

elle le découvrit le 3 lévrier, dans un hôtel garni où il s'é-

tait l'ait inscrire sous un faux nom. 

Aujourd'hui Hurbin était traduil devant le 1" Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel de Marollcs, sous l'ac-

cusation de désertion à l'intérieur après une amnistie. 

Interrogé par M. le président, llui bin est loin de mer la 

désertion. Il a déserté, dit-il, parce que, selon l'école et 

les principes du socialisme, il ne devait plus y avoir d'ar-

mée. H s'était engagé pour servir sous la République et 

ne voulait pas servir d'autre gouvernement. 

Mi te capitaine Voirin, commissaire impérial, a soutenu 

1 accusation de déserlion après amnistie, et rappelant les 

autecederil* fâcheux de cet homme, il a demandé au Con-
seil de lui faite l'application d'une peine sévère. 

La défense de l'accusé a été présentée par M* Dudouy. 

Le Conseil a déclaré Hurbin coupable de désertion avec 

circonstance aggravante, el l'a condamné à la peine de 
dix aimées de hou Ici. 

. Un marinier pilote de Saint-Denis, le sieur Honoré 

C trpentry,
 a

 retiré hier du canal un cadavre horriblement 
mutilé. 

H après la déclaration de M. le docteur Colin, appelé 

pour vérifier l'état du cadavre, la colonne vertébrale élait 

brisée, l'épaule droite cassée, ainsi que le tibia de la jam-

be droite; plusieurs côtes, en outre, étaient fracturées et 

'a jambe gauche portait une trace de blessure. 

Des factures el autres papiers trouvés dans les vête-

ments dont était couvert le corps, qui accuse de 50 à 55 

ans, ont fait connaître qu'il était celui d'un sieur G..., me-

nuisier à La Chapelle. 

La veuve de ce malheureux, qui est venue le reconnaî-

tre, a demandé que son corps lui lut remis afin de lui 

rendre les derniers devoirs après l'accomplissement des 

formalités de l'enquête qui a été immédiatement ou-
verte. 

—■ Une scène singulière se passait hier sur le pont de la 

petite ville de Lagny, où s'agitait un groupe composé de 

deux hommes et de deux femmes. De Ce groupe tout à 

coup partit le cri : « Au secours! un homme à l'eau ! » A 

col appel d'alarme, deux vigoureux rameurs détachèrent 

un balelet de la rive et nagèrent vers le milieu do la Mar-

ne, où l'on voyait flotter un objet près d'être submergé. 

« Il n'y a personne à l'eau, crièrent les bateliers, lorsqu'ils 

se furent tout à fait rapprochés de cet objet. — Repêchez 

toujours, leur répondit la voix qui s'était déjà fait en-

tendre, rapportez ici ce que vous sauverez, et l'on vous 

paiera la prime comme pour un véritable sauvetage. » 

L'homme qui s'exprimait ainsi du haut du pont était un 

agent du service de sûreté, et les deux femmes que tenait 

en respect pendant ce temps son compagnon étaient deux 

voleuses émérites qu'ils venaient de surprendre en flagrant 

délitde vol dans le principal magasin de nouveautés de 
Lagny. 

Voici dans quelles singulières circonstances avait eu 

lieu leur arrestation. Ces deux femmes, toutes deux d'ori-

gine juive, et donl l'une a déjà élé compromise dans une 

affaire d'assassinat, s'étaient associées pour exercer de 

complicité leur dangereuse industrie. Constamment en 

possession d'un assortiment complet d'étoffes, de bijou-

terie et d'objets de nouveautés, elles passaient pour de bon-

nes marchandes foraines, mais ne vivaient en réalité que 

de vols, vendant dans une ville ce qu'elles avaient volé 

dans une autre, et parcourant ainsi la France tout entière 

sans éveiller les soupçons. 

Cependant leurs voyages les ayant ramenées à Paris, 

leur présence y fut signalée à la police; mais elles étaient 

en défiance, et malgré la surveillance adroite dont elles 

furent l'objet durant leur séjour, il fut impossible de les 

surprendre en flagranl délit. Toutefois, on savait à n'en 

pus douter qu'elles se livraient au vol, aussi lorsque hier 

on les vit faire porter leur bagage au chemin de fer de 

Strasbourg et se disposer à reprendre le cours de leurs 

pérégrinations, des instructions furent données à deux 

agents du service de sûreté qui, hier mardi, au moment 

où elles partirent par le premier convoi du matin, prirent 

place dans une autre voiture du même train, bien décidés 

à ne pas les perdre de vue un seul instant, afin de les pren-

dre la main dans le sac. 

L'attente des deux agents ne devait, du reste, pas êlro 

longue; en effet, dès la petite ville de Lagny, elles s'arrê-

tèrent, et leur premier soin, à peine le convoi parti, fut 

d'aller rendre visite aux magasins de nouveautés de la 

ville. Là elles se livrèrent à leurs pratiques ordi-

naires, négligeant, dans leur confiante sécurité, de 

se metlre en garde contre les regards clairvoyants des 

deux agents qui suivaient à travers les glaces de la de-

vanture les manœuvres à l'aide desquelles elles firent dis-

paraître plusieurs pièces de soieries sous les manteaux 

dont elles étaient enveloppées. 

Après une station de près d'une heure, les deux voleu-

ses se disposaient à sortir du magasin, dont le proprié-

taire les reconduisait en se confondant en politesses, lors-

que les deux agents, qui n'avaient pas cessé de les épier 

depuis la descente du chemin de fer, leur déclarèrent qu'ils 

les arrêtaient, et convièrent le trop confiant marchand à 

venir chez le commissaire de police reconnaître ses mar-

chandises. 

C'est au moment où ces deux femmes traversaient le 

pont qui réunit les deux parties de la ville coupées par la 

Marne, que la plus jeune des deux voleuses chercha à se 

débarrasser des pièces de conviction en les jetant à la ri-

vière. Grâce à la présence d'esprit de l'agent qui avait 

laissé supposer la chute d'un homme à l'eau pour stimuler 

le zèle des bateliers, les marchandises ont été repêchées, 

elles pourront être envoyées au parquet de Seine-et-Marne, 

à la disposition duquel ont été mises ces deux tèmmes. 

DÉPARTEMENTS. 

« Lorsque toutes les mesures furent prises, M. Babas* 
se rendit à son domicile avec cinq agonis, el l'arrêta au 

moment où il quillait son écurie. 

« En présence d'une force supérieure, J... comprit que 

toute résistance était inutile; il se laissa saisir et garrolter 

sans mot dire. 

« Une perquisition eut lieu dans son appartement; elle 

amena la découverte d'une certain!! quantité d'armes tou-

tes charg !cs, d'écrins complets, de bijoux magnifiques; 

d'une somme de 700 francs en argent et 300 francs en or. 

Le mobilier seul esl estimé au moins 15,000 francs. 

« La concubine de J... a été également arrêtée et dépo-

sée dans les prisons de Dijon. 

« Vendredi dernier, J... et sa maîtresse ont été extraits 

de la maison d'arrêt de notre ville, et expédiés à Orléans, 

sous la conduite de M. Rabast, commissaire central, et d'un 

de ses agents. » 

— BHÔXE (Lyon), 5 mars. — L'un dos nommes que la 

Cour d'assises a condamnés vendredi à la peine de mort 

(voir la Gazette des Tribunaux du 8 mars), Fayot, avait 

encore à purger une autre accusation capitule. 

Dès neuf heures, une afiluence considérable se presse 

dans l'auditoire. Beaucoup veulent juger sur les Irails de 

cet homme l'effet du châtiment suprême; mais Fayot ne 

paraît pas. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président Dosprez, 

qui a présidé les débats, adresse au jury l'allocution sui-

vante : 

« Je vous remjrcie, Messieurs les jurés, au nom de la 

Cour, de l'intelligence, de la fermeté que vous avez dé-

ployées dans le cours de vos travaux. Avec des jurés tels 

que vous, on peut dire à bon droit : Que lés bons se ras 

surent, que les méchants tremblent! » 

L'huissier appelle l'affaire du ministère public contre 

Fayot, 

M. le président : 

« La Cour, 
« Attendu qu'il y a nécessité de vider l'accusation d'assar-

sinat contre Fayot; que, malgré la peine prononcée contre lui 
hier, il peut y avoir pourvoi en cassation et renvoi devant une 
autre Cour d'assises, d'une part; que, d'autre part, l'inter-
vention de la clémence du souverain peut se manifesier ; 

« Attendu, au surplus, que la peine prononcée contre lui 
hier, et l'effet moral qui a dû en résulter, ne lui laisseraient 
pas la liberté d'esprit nécessaire pour répondre aux incrimina-
tions dirigées contre lui; 

<• Attendu, enfin, que de nouveaux documents paraissent 
nécessaires à la complète manifestation de la vérité, et qu'un 
supplément d'instruction est devenu indispensable; 

« Par ces motifs, la Cour renvoie l'affaire à une autre ses-
sion. » 

Le public se retire désappointé. 

La session est close. 

On a remarqué que pas un acquittement n'a été pro-

noncé pendant la session. 

— SEINE-INFÉRIGCRE (Le Havre). —> M. Solms, mari de 

Mm * Solms, dernièrement expulsée de France, est arrivé 

hier au Havre. M. Solms va s'embarquer pour les Etals-

Unis. [Journal de Rouen.) 
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Obi. de la Ville ~-
Dito, Emp. 25 mil!... 
Dito, Emp. 50 mill.. 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H .-Fourn. do Monc. . 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . 
Docks-Napoléon . . . 
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Emp.runt du Piémont (1849) 
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I 100 — 
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103 - '104 801104 90 
100 10 99 50i 99 50 

CKSRUNS DX PEil COTÉS AU VAliOVET. 

Saint-Germain — 
Versailles (r. g.).... — 
Paris à Orléans. . . . 1075 
Paris à Rouen 107! 

525 

CÔTE-D'OR. — On nous écrit de Dijon, 8 mars : 

« La police de notre ville vient de faire une capture qui 

fait le plus grand honneur au commissaire central ainsi 

qu'à ses agents. 

« Il y a quelques jours, la police de Paris prévint celle 

de Dijon qu'un malfaiteur des plus dangereux avait dû 

chercher uu refuge dans notre ville. Ce malfaiteur était un 

nommé J,.., qui depuis longues années était poursuivi in-

fructueusement par la police. 

« Tout donne à croire que c'est lui qui, en 1846, à la 

tête de quatre bandits, attaqua la diligence de Bourges à 

Orléans, et lui enleva une somme de 45,000 francs. 

H Recherché depuis cette époque, J... avait changé 

cent l'ois de nom. H s'appelait tantôt Jean, Maréchal, Nau-

guess, tantôt Joseph, Barthélémy, etc. 11 changeait de pro-

fession aussi souvent que de nom, il a même été jusqu'à 

se faire charlatan, sous la dénomination de père Capet. 

« Après avoir séjourné successivement dans presque 

toutes les villes du centre de la France, où il avait toujours 

laissé des traces de son passage, J... se rendit à Tours, 

puisa Orléans. Dans ces doux villes, il avait réalisé, par 

suite de nombreux vols à l'américaine, des bénéfices con-

sidérables qui lui permettaient de se retirer des affaires. 

Traqué de toutes paris, sous le coup de plusieurs mandats 

d'arrêt, J... se retira à Paris avec sa concubine; mais ne 

s'y trouvant pas assez en sûreté, il résolut do se réfugier 

en province. En conséquence, il mit son mobilier au che-

min de fer, à la destination de Dijon. 

« Instruit de ces faits, le commissaire central, M. Ra-

bast, fil immédiatement procéder à des recherches qui ne 

tardèrent pas à lui laire découvrir le gîte de J... Cet hom-

me se faisait passer pour rentier et habitait, sous le nom 

de Michel, une fort jolie maison de la rue de Cray. Il était 

installé avec sa concubine, dans un mobilier magnifique, 

possédait un équipage, el menait une vie de nabab. 

«H fallait procéder avec prudence pour s\;in parer d'un 

homme dont on redoulaitla force prodig'euse. Pour y par-

venir sans danger, M. Babast étudia ses habitudes pen-

dant plusieurs jours, et remarqua que tous les jours à six 

heures J... venait rendre visite d sou cheval» 

Rouen au Havre. . 
Strasbourg à Bàle. . . 360 25 
Nord 901 25 
Paris a Strasbourg. . 835* — 
Paris à Lyon 93'î 50 
Lyon à laMéditcrr.. 767 50 
Montereau à Troyes. 292 50 

— 1 Ouest... 735 
— | BlesmeetS-D.àGray. 540 
— | ParisàCaenetCherb. (527 
25 | Dijou à Besançon 560 

I Midi 632 
1 Dieppe et Fécamp. . . 345 
| Paris à Sceaux 190 
| Bordeaux à la Teste. 215 
| Charleroy — 
| Ouest de la Suisse. . — 
i Grand'Combe .' — 
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VAUDEVILLE. — Aujourd'hui jeudi, 16' représentation de 
Boccace, le brillant succès du jour. Demain vendredi, repré-
sentation extraordinaire au bénéfice de H. Allié. Le Théàtre-
I alien el plusieurs autres théâtres de la capitale concourront 
à cette solennité. Voir l'affiche pour tous les détails. 

— C'est aujourd'hui qu'aura lieu la grande solennité litté-
raire et artistique que le théâtre de la Porte-Saint-Martin pro-
met depuis si longtemps : la première représentation d'Andéol, 
l'œuvre nouvelle de M. Paul l'éval, et la rentrée de Méiiugue. 

— A i'Ambigu-Comique, aujourd'hui la 5P représentation 
de la Case de l'oncle Tour. La pièce en est au plus à la moitié 
de sa carrière, car il est impossible qu'un succès qui s'est élevé 
à telles proportions s'arrête avant la centaine. 

— Voici le programme do la grande fêle annuelle do Levas-
sor, au Jarôin-d'itiver : La Sorcière de Paganini, parSt-Loon; 
la première audition de l'Album-Levassor, illustré par Cham. 
M'" e lîrnning, premier sujet du théâtre AnJerwien, doit s'y 
faire entendre en cinq langues, et exécuter avec Levassor la 
scène bouffe du Chant et de la D.inse. S'adresser au Ménestrel, 
2 bis, rue Vivienuo, pour obtenir des stalles. 

— Une place de violoncelle est vacanledans l'orchestre de l'A-
cadémie impériale de musique Uu concours aura lieu le mardi 
15 de ce mois à îOh.du matin. Les artistesquidésirenty pren-
dre part sont priés de se luire inscrire au secrétariat de l'admi-
nistration de l'Académie impériale do musique, rue Drouot, 5. 

SPECTACLES DU 10 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 

OrÉRA COMIQUE. — Marco Spada. 

ITALIENS. -- I Puritaui. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, Livre Ht. 

THÉATHE-LïtoeuE. — Le LHtin de la Vallée. 

Il a. 
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VAUDEVILLE. — Boccaoe, une Nuit orageuse. 

VARIÉTÉS. — Une Kage, Ami acharné, Bêtises. 

GYMNASE. — Un Fils de famille, Elisa. 

PALAIS-ROTAL. — Les Folies dramatiques, M. Guillaume. 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Andéol. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

GAITÉ. — La Boisière. 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Perle du régiment, Masséna. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — Médecine, Les Frères à l'épreuve, le Turban. 

FOLIES. — Carnaval, Bal, Pauvre Jeanne, Apiès l'orale. 

DÉLASSEMENS. — Les Cinq étages, Amédé, Caylus. 

BEAUMARCHAIS. — La Mère Rainette, la Sortie. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 

séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 

samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 

de minuit à Rome. 

Imprirrerie de A. GUYOT rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

TABLB DIS MATIÉa^g" 

DE LA GAZETTE DES TRIBUÀÎÎT 
Année 1852. 

Prix : Parts, « fr.
;
 département,

 8(r 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux nm a '
 5

° «. 

du-Palais, 2. '
 du

 ^n*. 

Ventes immobilières. 

AliBlEIE BBS CRIÉES, 

A 
PABIS, MAISON RUE DE L'ARCADE, 

ET MAISON A VERSAILLES. 

Etude de M' LECLÉRE, avoué à Versailles, rue 

de la Pompe, 12. 

Vente sur licilation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil séant à Versailles, au Palais-de-
Justice, 

Le jeudi 7 avril 1853, heure de midi, 

En deux lots, 

1° D'une MAISON et dépendances, sise a Pa-
ris, rue de l'Arcade, 12. 

Mise à prix: 150,000 fr. 

Produit annuel : 10,376 fr. 60 c. 

Produit antérieur à 1848 : 12,232 

Contributions et charges de 

toute nature : 1,383 70 

2" D'une MAISON et dépendances, sise à Ver-

sailles, rue des Chantiers, 49. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser nour les renseignements : 

A Versailles : 1° A HP LECLÈRE, avoué pour-

suivant la vente, rue de la Pompe, 12 ; 

2" A M' Pousset, avoué colicilant, rue des Ré-

servoirs, 14; 

3° A M* Mesnier, avoué colicitant, place Ho-
che, 10; 

A Paris : 1" A M" Casimir Noël, notaire, rue de 
la Paix, 17; 

2° A M5 Monnot-Leroy, notaire, rue Théve-

not, 14 ; 

3° A M 0 Hayaux du Tilly, commissaire-pri-

seur, rue du Bac, 26. (329) * 

MOULIN A EAU. BELLE MAISON. 
jardin anglais et dépendance» (Cher). 

Etude delP Alpiioiino l.EBAS, avoué a Bour-

ges, rue Coursarlon, 16. 

Adjudication sur saisie immobilière, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Bourges, 
du 1" avril 1853, 

En douze lots : 

1° D'un MOULIN A EAU monté à l'anglaise. 

— Mise à prix : 20,000 fr. 

2° D'une grande et belle MAISON, 
avec terrain et jardin anglais, servant 

en ce moment de supnrhe habitation 

et pouvant, avec des bâtiments des 

autres lots, servir à un vaste établis-

sement industriel; elle est située à peu 

de distance de la gare du chemin de 

fer.—Mise à prix : 20,000 fr 

3° Plusieurs autres MAISONS y 

attenant, en divers lots.—Mises à prix 

de ces lots ensemble : 4,100 fr. 

Le tout est situé en la ville de Bourges. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' LE BAS, avoué poursuivant la vente. 

(306) * 

vius JOSEPH, 1 vol.; de THUCYDIDE et Y» 

vol.; d'HÉBODOTE, CTÉSIAS et ARIEN i vrf
0

'
1 

LVBE, HEHODIEN et ZOZIME, 1 vol., etc ' IV 

Catalogue à M. Vrayet de Surcy, rue de SèvresT??^ 

STÉRILITÉ DE LA FE^lÈl^ 
PANTHEON LITTERAIRE, 2, rue de Sevrés, 

LIVRES T 'AUïPNT Le CHOU-KINK ou le livre 
SACRÉS DE L UlULll 1 . par excellence ; le SSE-

CHOU OU livres moraux de CONFUCIUS et de ses disciples; 
les Lois de MANOU , premier législateur de l'Inde; le Koran 
de MAHOMET , etc., traduits par PAUTHIER. NOUV. 

édition, 1 vol., au lieu de 20 fr., 7 fr. 

60 VOL. du PANTHÉON LITTÉRAIRE PUBLIÉS 
à 7 fr. au lieu de 12, 15 et 20 fr. : Œuvres de DES 

CARTES , 1 vol.; de PLATON , 2 vol.; de BRANTÔME, : 

vol.; de MACCHIAVELLI , 2 vol.; de FROISSART, 3 vol.; 
de ROBERTSON, 2 vol.; de MONTAIGNE , 1 TOI .; de FLA-

ou accidentelle, complètement détrulte*m
r

|'^'lç 

ment de M
mc

 Lachapelle, mai tresse sage-fe
m

ei1
*'^ 

fesseur d'accouchement. Consul union tous 

de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près les T i'
0

'"' 

 (10176)^ 

CREDIT FONCIER FRANCE. 
CERÏIF 

Ces certificats 
PIGATS émis par la Société, garantis par un fonds socialjde 30 millions et par les placements hypothécaires auxquels leurjproduit est exclusivement affecte 

Beats de dépôt|de 200 fr. {promesses ti'oM'tyutiotis foncières) sont AU PORTEUR. Chacun d'eux donne droit à quatre tirages de lots s'élevant ensemble 

AN pour les quarante-huit années suivantes. 

IL Y À QUATRE TIRAGESiPAR AN : 
ILcs 22 mars, 22 juin, 22 septembre et 22 décembre de 

chaque année. 

LË PRË31IËR! TIRAGE AURA ELIP U II MES 1853. 

Kots trimestriels «Mes detuo premières années. 
TIRAGE DES 1", 2« ET 3' TRIMESTRES, 

22 MARS, 22 JUIN, 22 SEPTEMBRE. 

Le I
e
' numéro sortant gagnera 100,000 fr. 

Le 2" » « 50,000 
Le 3' » » » 50,000 
Le 4« » » » 20,000 
Les 5 N 03 suivants gagneront chacun 10,000 fr., ci.. . 50,000 

Pour chacun des trois premiers trimestres 270,000 fr. 
Ensemble des trois trimestres 810,000 

Total «les lotis par année. . . 

TIRAGE DU 4« TRIMESTRE , 

22 DÉCEMBRE. 

Le 1" numéro sortant gagnera 
Le 2' » » » 
Le 3* » » t 
Le 4" • » » ...... 
Le 5e » » » ...... 
Le 6e * » » 

Les T«, 8% 9 e , 10% 11 e et 12" N°s chacun 10,000 fr. 
Et les 8 numéros suivants chacun 5,000 fr., ci. . 

Pour le 4 e trimestre 

 1,«00,000 fr. 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours nialad 

0 k IffûPA belles au copahuet nitrated'a J** 
SAMPSO. Pharm. rue^Rambuteau, 40 PU 

(10047)
Pv 

pour chacune des deux premières années, à 1,200 MILLE FRANCS PAR AN. Ce certificat constate un premier versement de 200 fr. surfune obligation foncière d
e 

1,000 fr., portant un intérêt de 30 fr., remboursable à 1,200 fr., avec une prime de 200 fr., indépendamment des tirages des lots auxquels|l'«f#fff/?«f ion foncière donne 

droit, comme le certificat qu'elle remplacera. Les lots sont fixés à 1,200 MILLE FRANCS PAR AN pour les deux premières années, et à 800 MILLE FRANCS pjj 

100,000 fr, 

5(1,000 

50,000 

40,000 

30,000 

20,000 

00,000 

40,01)0 

3 90,00». 

Les porteurs des certificats (promesses d'obligations) de la première émission ont droit à un nombre égal de certificats de la deuxième émission au prix de 300 fr., c'est-à-dire à raison de 1,100 fr. par obligation. — La souscription 
est ouverte à la caisse de la Société, à Paris, rue des Trois-Frères, 5, jusqu'au 15 mars inclusivement. 

Les certificats (promesses d'obligations) de la deuxième émission sont identiquement semblables à ceux de la première émission ; ils ont droit au tirage du 22 mars 1853 et aux tirages suivants. 

Les porteurs des certificats (promesses ( I 'OBLIGATIONS) DE LA PREMIÈRE ÉMISSION onl en outre LA FACULTÉ, EN SOUSCRIVANT ceux de fa deuxième émission : 1° de verser I00 fr. par obligation, eu 

payant 4 0[0 d'intérêt sur les 200 fr. restants, lesquels ne pourront être appelés par la Société avant le 15 maij 2' d'emprunter à k 0j0 par an ces 100 fr. par obligation sur dépôt des titres de 

la première émission. 

Les promesses d'obligations de la première et de la deuxième émission ne seront appelées à fournir le versement complémentaire de 800 fr. que par séries de 10,000 CERTIFICATS au fur et à mesure des besoins de la Société, en deux termes, de 3S»
! 

et de 500 francs; en tout cas, le premier appel ne pourra être fait qu'après le SECOND TIRAGE DE LOTS, qui aura lieu le 22 juin prochain. (10151) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185», dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

t'«ntr* mobilière». 

VîNTeR FAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En Thôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 12 mars. 
Consistant en comptoir, étagère, 

fauteuil, bureau, glace, etc. (327) 

Faubourg Montmartre, 6. 

Le 12 mars. 
Consistant en comptoir, ustensi-

les, glace, banquette, etc. (328) 

«SOCIÉTÉ*. 

Par acte sous seings privés, fail 
double à Paris le cinq mars mil 
huit cent cinquante-trois, Uùmeni 
enregistré, 

il a élé formé entre M. Louis-Ed-
ward CAUYET, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg - Saint -Antoine, 
toi), et M. Hector CLAUSE, demeu-
rant à Aubcnton (Aisne), une so-
ciété de commerce, sous la raison 
sociale CAUYET et CLAUSE, pour 
l'acbat et vente de glacés et meu-
bles. 

La durée de cette société sera de 
dix années, depuis le premier mars 
mil huit cent cïnquanle-lrois jus-
qu'au premier mars mil huit cent 
soixante-trois. 

Le siège social sera à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 109. 

Otiaeun des deux associés aura la 
signature sociale, qui 11c pourra 
êlre employée que pour les alt'uires 
de la sociélé. 

Pour extrait : 
Paris, neuf mars mil liuit cenl 

cinquante-trois, 
L. CAUVET et CLAUSE. (6391) 

Elude de M« E. GAY, huissier, rue 
du Temple, 26. 

Par acte sous seings privé;, fait à 
Lyon te vingt-lrois lévrier mil huit 
cent cinquante-trois, et à Paris le 
vingt-cinq du même mois, enregis-
tré a Neuilly le trois mars par M . le 
receveur qui a perçu cinq francs 
cinauante centimes, 

'NiM. Pierre JAtUtOSSON, négo 
r.ianf, demeurant à Lyon, au liei 
des Brotteaux, cours Morand, 18 ; 

Philippe-Auguste GONIN, fabri-
cant d'étoffes de soie, demeurant à 
FArbresle ; 

Et Léon BARJON, employé de 
commerce, demeurant à Paris, rue 

Rambuteau, 17 ; 
Ont formé entre eux une sociélé 

de commerce en noms collectifs 
sous la raison sociale JARROSSON. 
GONIN et BARJON, dont le siège se-
ra a Paris, pour tenir en celle ville 
le comploir de vente delà maison 
de l'abi'icaiinn d'étoffes de soie Jar-
rosson et Gonin, établie à l'Arbreslc 
(Rhône). 

Chacun d'eux a la signature so-
ciale, mais ne peut l'employer à 
souscrire ni billels,ni promesses, ni 
aucune obligation. 

Celle sociélé doit prendre cours 
le trente juin mil huit cent cin-
quanle-trois et doit durer jusqu'au 
trente juin mil huit cent cinquante-
sept. 

l'our extrait conforme aux arli 
des 42 et suivants du Code de corn 
inerce : 

E. GAY. (6392) 

Suivant acle reçu par M* Guénin 
et son collègue, nolaires à Paris, le 
deux mars mil buit cent cinquante-
trois, enregistré, 

MV1. Pierre-Armand DONON, Clan 

de-Maurice AUB11V et Jules-Elie-
Philippe GAUTIER, tous trois ban-

quiers et associés, demeurant à Pa-
ns, rue delà Victoire, 44, compo-
sant la maison de banque connue 
sous la raison sociale DONON, AU-
BRY, GAUTIER el C", dont le siè^c 
est à Paris, rue de la Victoire, '41, 
ladite maison Ge banque constituée 
suivant acte passé devant ledit Mc 

Guénin et son collègue, le vingt-
lrois décembre mil huit cent cin-
quante-un, voulant apporter une 
modification à la clause contenue 
au troisième paragraphe de l'arti-
cle septième de l'acte de sociélé 1 

xistanl entre eux, lequel paragra-
phe est ainsi conçu : Aucune pro-
curation au nom de la société ne 
pourra êlre donnée qu'à titre spé-
cial sur la signature et sous la res-
ponsabilité des trois associés, 

Ont arrêté entre eux les conven-
tions suivantes : 

Article 1™. Le paragraphe troisiè-
me de /article septième dudit acte 
de sociélé est et demeure abrogé. 

Article 2. A ce paragraphe est 
substitué le paragraphe suivant : 

Toute procuration au nom de 
la sociélé sera valable et engagera 
a société ainsi que la responsaui-

lilé des trois sociétaires, si elle est 
revêtue de la signature socialedon-
née même par un seul des associés 
et si elle a un objet spécial. 

Article 3. I.'acle de société sus-
énoncé est et demeure maintenu 
dans loutes ses autres dispositions 
sans aucune novation ni déroga-
tion. 

Pour extrait : 

GUÉNIN. (3397) 

D'un acle reçu par M« Le laver-
nier et son collègue, nolaires à Pa-
ris, le premier mars mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

Il appert : 
Que la société ayant existé de fail 

entre M. Jean-Charles-Aiiloine LE-
COtFR, ancien cul repreneur de 
danges, demeurant à Paris, rue de 
l'Est, 23; M. Jean- Jacques CHENEliY 
et M. César-Joseph PLATEL, aussi 
ex-enlreprcneui s de vidanges, de-
meurant a Paris, rue de Versailles-
Saint-Victor, 4, pour l'entreprise de 
vidanges, daus la proportion de 
moitié pour M. Leeour et d'un qtiarl 
pour chacun de MM. Clieneby et 
Plate!, sous la raison sociale LE-
COUR cl C°, à Paris, susdite rue de 
Yersailles-Sainl-Viclor, 4, a élé dis-
soute à compter du trente novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 

Et que M. Plalel a élé nommé li-
quidateur de ladite société jusqu'au 
trente et un janvier mil huit cenl 
cinquante-quai re. 

Signé : LE TAVF.RNIER . (6394) 

Par acte sous seings privés, en 
date du premier mars mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré à Paris 
le quatre mars mil huit cent cin 
quante-trois, il a été formé une so 
ciété en nom collectif entre MM 
Antoine-Narcisse LEMAITRE el M 
Adrien BOURGEOIS, négocianls, de-
meurant à Paris, rue de Mulhouse 
4, où sera le siège social. 

La société a pour bu! le commerce 
eu gros de cravates, foulards, tis-
sus nouveautés. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, el le fonds social 
esl llxé à trente-cinq mille francs, 

La durée de la sociélé est du pre-
mier mars mil huit cent cinquanle-
trois au premier juillet mil huit 
cent soixante. 

R IVIÈRE . (6395) 

Suivant acte sous signatures prl 
vées, l'ail triple à Paris le vingt 
quatre février mil huit cent cm 
quante-trois, portant cette naen 

tion : 
Enregistré à Paris, deuxième bu-

reau, te cinq mars mil huit cent 
cinquante-trois, folio 22, verso, ei-
scs 3, 4, 5 cl 0, reçu cinq francs et 
cinquante centimes de dixième, si-
gné Sonnet, 

Ledit acle passé entre : 
M. Pierre - Ernest CHEVALIER, 

constructeur de calorifères, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Antoine, 
232 ; 

El M. Nicolas LEQUIN, chef de 
omptabililé, demeurant à Paris, 

rue Sainl-Anloine, SI , d'une part ; 
El M. Eugène-Louis-Frédéric PA-' 

N1S, négociant, demeurant à Paris 
rueVivienne, 31, d'autre part; 

Il a élé formé une sociélé en com-
mandite par actions entre, d'une 
part, MM. Chevalier et Lequin, et, 
d'aulre part, M. lanis et toutes au-
tres personnes qui souscriraient 
des actions ou qui en deviendraient 
propriétaires. 

MM. Chevalier et Lequin sont seuls 
associés en nom collectif el géranls 
responsables. 

Le but de la société est l'exploiia-
lion du fonds de commerce el fabri-
cation connu sous le nom de fabri-
que spéciale, d'appareils de chauf-
fage, d'hygiène et d'économie do-
mestique que M. Chevalier fait va-
loir dans la maison rue Saint-An-
toine, 232, el boulevard Bonne-Nou-
velle, 32, à Paris. 

La raison sociale est CHEVALIER, 
LEQUIN et C*. 

Le siège social est à Paris, rue 
Saint-Anloine, 232, ou dans lout au 
tre local qui serait déterminé uité 
rieuremenl par le gérant chargé de 
l'administration. 

Cette sociélé est et est demeurée 
constiluée à partir du premier fé-
vrier mil huit cent cinquanlc-lrois, 
pour durer quatorze ans et onze 
mois, et Unir, en conséquence, le 
trcnlc-un décembre mil huit cenl 
soixanU-sept. 

Le fonds social aété lixé à la soin 
me de cinq cenl mille francs, sur 
lesquels deux cent cinquante m " 
francs seulement ont été émis. 

Les deux cent cinquante mille 
francs de surplus seront émis :n 
suite d'une délibération de rass.ui-
blée générale rendue sur la propo-
sition des géranlsquandleseircons 
tances l'exigeront. 

Les deux cent cinquante mille 
francs émis représentant jusqu'à 
concurrence de deux cent quarante 
mille francs les valeurs apportées 
dans la société par M. Chevalier, cl 
jusqu'à concurrence de dix mille 
francs le fonds de roulement desti 
né à faire marcher l'enlreprise. 

Ces deux cent cinquante mille 
francs sout représentes par deux 
mille cinq cents actions de ceni 
francs chacune, numérotées de un 
à deux mille cinq cenl ; ces actions 
seront au porleur, extraites de 
gistres à souches, signées par les 
deux gérants cl frappées d'un tim-
bre sec à l'usage de la sociélé, 

M. Chevalier a apporté dans la 
société : 

i" L'établissement de fabrication 
d'appareils de chauffage, d'hygiène 
et d'économie domestique qu'il ex-
ploite rue Sainl-Anloine, 232, à Pa 
ris, ensemble la clientèle dudit éta-
blissement ; 

2° Le droit à la location des lieux 
où s'exploile cet établissement jus-
qu'au premier juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, aux ternies d'un 
bail reçu par M» Grandidier, notai 
re à Paris, les treize elvingt octobre 
mil huit cent quarante-un, enregis-
tré, moyennant un loyer annuel de 
onze mille francs, sur lesquels cinq 
mille cinq cents li anes onlété payés 
pour six mois d'avance; 

l 3» Le droit à ladite 3omme de cinq 

mille cinq cents franc* et au pro-
duit des sous-locations consenties 
pour partie des lieux loués ; 

4" Le droit aux constructions et 
améliorations faites sur les lieux 
loués, aux conditions énoncées au 
bail susdaté; 

5° Le droit à la location de la suc-
cursale sise à Paris, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 32, suivant acle sous 
seings privés, en date du quinze 
mars nul huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le quatorze mai 
mil nui! cent cinquante-deux, folio 
192, verso, case 8, par Dclestang, 
qui a reçu soixante-seize francs cin-
quante-six centimes, moyennantun 
loyer annuel de trois miile six cents 
fl ânes, sur lequel mille huit cents 
francs onl élé payés d'avance, lequel 
doit durer jusqu'au trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, ou cinquante-sept, ou 
soixante ; 

6° Le droit i la somme de mille 
huit cents francs pour six mois de 
loyer d'avance ; 

7° La propriété des modèles, ou-
llages, matières premières, mé-

taux, marchandises en cours de fa-
brication ou fabriquées, mobilier 
industriel existant tant dans l'élà-
blissemenl, rue Saint -Antoine, 23'-', 
que dans la succursale, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 32, le tout tel qu'il 
est détaillé en l'état qui est annexé 
audit acte; 

8° Et la propriété des créances ac-
tives appartenant à la maison de 
commerce, telle» qu'elles sont dé-
taillées en un état certifié, annexé 

alement audit acte, mais sans 
garantie par M. Chevalier de la sol-
vabilité des débiteurs. 

Ces apporls ont été faits par M. 
Chevalier sous la réserve ei après la 
déduction des sommes el valeurs 
qui seraient nécessaires pour payer 
le passif grevant l'établissement et 
résultant des livres, niais de ma-
nière toutefois que les sommes à 
acquitter ainsi ne dépassent point 
la somme de cenl cinq mille francs, 
en cas d'excédant, M. Chevalier de-
vant y pourvoir au moyen des res-
sources étrangères auxdils apporls 
de sorte que la société laissera pré 
lever au profit des créanciers de M. 
Chevalier, sur l'argent en caisse, les 
créances, marchandises et matériel 
dépendant de rétablissement, jus-
qu'à concurrence de cent cinq mille 
francs; la sociélé n'aura droit, com-
me apport de M. Chevalier, qu'au 
surplus de tous les biens et valeurs 

La sociélé entrera, à parlir du 
premier février mil huit cent cin, 
quante-trois, en jouissance des ap-
ports sus-énoncés, comme aussi 
elle supportera toutes les charges, 
frais de loyers, salaires et dépenses 
de toute nature provenant de l'ad-
ministration de l'établissement ou 
delà fabricalion. 

MM. Chevalier et Lequin ont ap-
porté en outre lout leur temps, leur 
industrie et la connaissance spécia-
le qu'ils oui du commerce faisant 
l'objet de ladite sociélé. 

M. Panis, commanditaire, a fait 
apport de la somme de qualre-
vmgt-qualorïe mille francs, qu'il 
versera dans la caisse sociale dans 
les trois mois du jour dudit acle. 

En représentation desdits ap-
ports, les deux mille cinq cents ac-
tions émises sur te fonds social ont 
élé partagées entre les contrac-
tants et leur onl élé attribuées en-
tièrement libérées dans les propor-
lions suivantes : 

1» A M. Chevalier, jusqu'à con-
currence décent actions; 

2» A M. Lequin, jusqu'à concur-
rence de cent actions ; 

3° El à M. Panis, jusqu'à concur-
rence de deux mille trois cents ac-

■ lions. 

Ladite sociélé sera gérée et admi-
nistrée par MM. Chevalier et Le-
quin ; M. Chevalier sera seul chargé 
delà fabricalion el de la vente. 

M. Lequin sera exclusivement 
chargé de l'administration, de la 
comptabilité et de la caisse ; il fera 
seul les receltes el les paiements 
et acquittera et touchera les fac-
tures 

M. Lequin aura seul la signature 
sociale CHEVALIER, LEQUIN et (> 
les billets, marchés, factures et en 
ganements devront êlre signés par 
M, Lequin pour engager la sociélé. 

Les gérants dewont, pendant la 
durée de leurs fondions, rester pro-
priétaires de cenl actions, qui res-
teront à la souche comme garantie 
de leurs gestions; M. Lequin devra 
conserver la gérance et ses fonc-
tions pendant cinq ans, du jour de 
l'acte. 

Au cas de décès ou de retraite de 
M. Lequin, l'assemblée générale lui 
désignera un successeur, et provi-
soirement le conseil de surveillan-
ce pourvoira à son remplacement. 

En cas de décès ou de démission 
de M. Chevalier, acceptée par l'as-
semblée générale, lui ou ses repré-
sentants auront, le droit le désigner 
un successeur à la gérance, lequel 
néanmoins devra être agréé par le 
conseil de surveillance, faute de 
quo, l'assemblée générale pourvoi-
ra à son remplacement. 

U y aura un conseil de surveil-
ance choisi par l'assemblée géné-

rale et composé de trois mem-
bres. 

Extrail par M' Durant, notaire à 
Paris, soussigné, sur l'un des ori-
ginaux dudit acte sous signatures 
privées, à lui déposé pour minute 
avec reconnaissance d'écritures, 
aux ternies d'un acte reçu par l'un 
de ses collègues et lui le trois mars 
mil huit cenl cinquante-trois. 

Pour extrait ; 

Signe DURANT. 

de la Roquette, 69; M. Jules-Auguste 
FAGNOU, marchand corroyeur, do-
micilié à Paris, rue aux Fèves, s ; et 
M. J.-B. ROMER, commis négociant, 
domicilié aussi à Paris, rue de la 
ftoquelle, 69. 

La durée de la société esl fixée à 
quinze années, qui ont commencé à 
courir le cinq mars mil huit cent 
■inquanlc-lrois et Uniront à pareil 

jour de, l'année mil huit cenl 
soixante-huit. 

Capital social : deux mille francs. 
Siège social : rue de la Roquet-

te, 69. 

liaison sociale: JEANN1N, FA-
GNOU et ROMER. 

La signature sociale appartient 
k M. Borner seul, lequel a éga-
lement seul l'administration de la 
société. 

MEURS-MASY. (6393) 

ERRATUM. * 

Dans le numéro du quatre cou-
rant, à la quatrième sociélé, qua-
torzième ligne, au lieu de M. Hono-
ré-François-Christophe H ASELDEN, 
lisez : Henri-François-Chrislophe 
H ASELDEN. (6396) 

Etude de M" PETITJEAX, agréé, ru 
Monlmartre, 164. 

D'une délibérai ion prise le vingt 
huit février mil huit cent cinquan-
te-trois par l'assemblée générale 
des actionnaires de la sociélé A 
MASSON cl C», dite Maison central! 
des tailleurs, dont le siège est à l'a-
ris, rue Favarl, 4, constituée par 
acle, sous signatures privées en date 
du vingt septembre mil huit ceni 
cinquante cl un, enregistré, extrail 
de laquelle délibéralion a été dressé 
à Paris le deux mars mil huit cent 
cinquante-lrois, et enregistré audit 
lieu le même jour, folio 6, recto, 
case 4, par Delestang, qui a reçu 
les droils, 

U appert : 
Que M. Masson a été révoqué de 

ses fonctions de gérant; 
Et que, MM. Perrody, Janssens el 

Montagnac, président et vice-pré-
sidenlsdu conseil de surveillance 
ont été chargés de poursuivre l'exé-
culion de cette délibération. 

Pour extrait conforme : 

PETITJEAN. (6398) 

I1IBCML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Cabinet de M. MEURS-MASY, 28, rue 
Neuve-Saint-Eustache, à Paris. 
D'un acte sous seing privé , en 

date à Paris du cinq mars mil huit 
cent cinquante-lrois, enregistré par 
Delestang le sept du même mois et 
an, folio 22, recto, case 4, aux droils 
de sept francs soixante-dix centi-
mes, 

11 appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif a 
été formée, pour la fabrication et 
le commerce de chaussons en tres-
ses et en lisières sur forme méca-
nique, entre M. Jean JEANN1N, tail-
leur d'habits, domicilié à Paris, rue 

Los créanciers peuvent, prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedis 
<le dix à quatre heures. 

FaUiatsa. 

OgCLARATIOXS DE FAILLITES, 

Jugements du 3 MARS 185S, qu 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixait provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur CUDEL (A.-N.). fabri 
canl, ayant demeuré au Cateau, ci-
(levant, et actuellement domicilié à 
Montmartre, en ce moment détenu 
pour deltes; nomme M. Audiffred 
juge-commissaire, cl M. Duval-Vau-
cluse, rue de Lancry, 45, syndic 
provisoire (N» 10853 du gr.). 

Jugements du 8 MARS 1853 , qu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame POISSON (Marie-Ma 
deleine Barbarot, épouse de Réné 
Louis), mde de légumes, rue de la 
Grande-Friperie, 20, chez le sien 
Barbarot; nomme M. Ravaut juge-
commissaire, et M. Battare!, rue de 
l'Echiquier, 38, syndic provisoire 
(N» 10862 du gr.). 

CONVOCATIONS DS CMKANCIKKS 

Sont invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées dis faillites, ail. le s créan-
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

.Du sieur BARBIER, négociant, an-
cien cantinier des compagnies du 
tram des équipage» militaires, ca-
sernées rue Marbeuf, demeurant 
actuellement avenue des Champs-
Elysées, 43, le 15 mars à 9 heures 
(N° 10846 du gr.); 

Du sieur LUMLEY (Benjamin), 
anc. directeur du Théaire-ltalien, à 
Pans, actuellement sans domicile 
connu, le 14 mars à 3 heures (N» 
10858 du gr.); ^ 

Pour assister à l'assemblée dans la-' 
quelle If. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grefie leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VJihlFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAURENT - DESMONT 
(Cyprien\ fat», d'eaux gazeuses, rue 
Richelieu, 45, le 14 mars à 3 heures 
(N- 10652 du gr.); 

Du sieur I11DRIO (Désiré-Aimé) 
boîtier, rue du Fg-St-Honoré, 26, le 

5 mars à 9 heures (N° 10798 du 
gr.); 

Du sieur TRICOTEL (Honoré-
Théophile) , anc. limonadier, rue 
Neuve-SI-Nicolas, 24, le 14 mars à 
3 heures (N° 9399 du gr.); 

Pour être procède, sous la préti-\ 
denre de H. le juge-commissaire, aux r 
D^ri/îcaffon et affirmation ae leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
réanciers convoqués pour les vé-

rilieation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SECHETA1N (Auguste-
Louis), boulanger, rue du 24 Fé-
vrier, 2, le M mars à 3 heures (N° 
10166 du gr.); 

à Paris, rueduFaub.-Poisfonmr'. 
62, en retard de fairevérifleraf» 
llrmer leurs créances, sont in* 
à se rendre le 15 mars à ! ta-
res, palais du Tribunal de toi-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, ta* ' i'— 
dence de M. le juge-coiMBWr!, 

procéder à la vérilicalion el i l* 
lirmalion de leurs diles créant» 

(N° 10326 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATION 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la 
jugement, chaque créancier rw 

dans l'exercice de ses droils m»t 

failli. 

Du 8 mars. 

Delà dame CASSOU (Ma*
J
«î 

phine Boche, épouse de Jean„£ 
de modes, rue d'Enghien, J J. 

sage des Petites-Ecurie» (> 

du gr.). 

De la dame veuve NIQUET (Elisa-
beth Cresson), veuve du sieur Edme 
Niquet et du feu sieur Edme Niquel, 
distillateurs, rue Montmartre, 59, 
te 15 mars à'i heure (N» 10649 du 
gr.); 

Du sieur FERAGUS (Jean-Bap-
tiste), serrurier, rueBreda, 27,1e 14 
mars à 10 heures (N» 10475 du gr.) 

Du sieur MESPOLLÈDE père(An-
nct-Joseph), passementier, rue du 
Bac, 65, le 15 mars à 9 heures (N° 
10708 du gr.); 

Du sieur BÉNARD (Antoine-Nico-
las), md à la toilette au Temple, 
n" 443 et 445, demeurant à Bellevil 
le, rue deB Couronnes, 31 bis, le 1 
mars à 9 heures (N» 10748 du gr.); 

Du sieur LAGESSE(Auguste-Hen 
ri-Louis), boucher sur la place, 
n° 14, àCachan, commune d'Arcueil, 
canton de Villejuif, le 15 mars à 11 
heures (N° 10620 du gr.); 

Du sieur RAYNAUD (Jean), anc 
md de vins-traiteur, à Monlrouge, 
rue de la Gaîté, 21, actuellement nid 
d'articles de voyage, boul. Poisson-
nière, 28, le 15 mars à u heures (N» 
10673 du gr.); 

Du sieur DAVID (Charles), pas 
scmenlier, rue Maueonseil, 16, le 15 
mars à 12 heures (N° 10726 du gr.): 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce de>nitr 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fïllli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATION APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite des sieurs 
THIBAULT el C«, gérants de la coni 
pagnie La Fortune, dont le siège esl 

ASSEMBLÉES Dt 10 M«
S L!I!

' 

NEUF HEURES : Chauvière, nie* 

cien, synd. 7./%^ 
nouveautés, dut. - »°4U 

ne, md de nouveauté*. 
DIX HEURES : ChaumeilO'-. 

ferrailleurs, clôt, - ^
u

"
lc 

md de bougies, |d.
 oW 

Mini : Herlmson, serrurier,
 u 

UNE HEURE : Lesenfan*. 
vins-traiteur.jynd^,,,, u-

md de vins, 

bletlier, id 
clôt. 

_ Talieu, 
.id. Voidey^erruneiV 

Dére» et tnwm& sa* 

Du7marsi853 .-M.JIW' 'j* ; 

passage Tivoli, 1. - \ g^n».' 
ans, rueGodot, 6. ~ ► 

ans, rue Neuve-d^»», 

-V B^ï?» 
s -Ma'MJjV 

Mlle Kungc, J 1
 rflj 

martre, 173. -
 M12e, B

s
 Lsile 'ft 

ans, rueSt-Honoré, J '6- , V 
7 ans, rue Montmartre. 1• „*> 
Sebirè, 35 ans, rue de» Jf«

 c(a
£ 

-MmeDufour, 69 ar $ ,3 1* 
rie, 6.- Mme veuve M^fÇ 
rue de la Ferronnerie, 
■•ue du Canal-Sl

:
MarW. 

courchant, 76 ans 
-M. G 

4. _ Mme 

,Sl-

(tu ■: 
31 a"'- n 

32. — M. Debu, 
Martin, 187.—;.M. , 
-ue des Gravilhers,f -j 

Aliberl, 14. - Mine Z.Tru3 ';,,.. 
^. rue de la GrM^JÇ 

Siinea»;
B
^r; 

,x 41 ans, ruea» fi'iî'^ 
U.Giliion,28ans,P^

ellc
,,9^ 

Marché,7 .-M .D0urn 

rue de Braque, 5. -
ans, rue de &»ui o%'

ubu
 L ,. 

Boniface, sans, rue»' v-""' 
M. Pet», 6 ans, rue w a» V 

-M'meFTansur^.^ 
Vieille-du-Temple, 

m
„in .7 ans, rue COll

 sl
|(Bir -, 

NJ2 ans, rue ̂  ̂  

-M-

ans, r 

•ueSt-Antoine, 05- , 

Chamforl, 23 ans. .
 n3

, ̂ , 

Bernard, 14. y. 'JOV-^ 

de la Perle, 18- T ? ', tff W 

delourcine, ,
y
.^'

r
Hôp>

1111
' 

14 ans, boul. dti , 

Hubert, 38 an 
16 ,-MmeJoui^ 

Sèvres, 133. - , i 

rue Las-Ç**e s,- ' 

Enregistré à Paria, le Mars 1853, F* IMPRIMERIE I>E !i. GflTtVT, RT
T
£ ^E!TVf-DES ■V\Tr!nRINS,ï|18 

Pour légalisation de la signature 

U Maire du, i" m******** 


